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À 1 'occasion des presentes elections, les  Quebecois auront à choisir  un 
nouveau gouvernement au moment où, sous 1 a gouverne du Parti Li beral, 1 e 
Quebec vient de connaître sa pire performance economique depuis les  annees 
t rente .  En e f fe t ,  depuis l a  Grande Dépression, jamais l e  Quebec n'aura connu 
une aussi fa ible  reprise de l a  croissance economique. 

Bi en que ce t te  cr i  se frappe 1 'ensemble des pays industrial i ses, i 1 demeure 
qu'au Quebec, el l e  se manifeste avec plus d'acuite. Une t r e s  large part de 
c e t t e  si tuat ion intenable decoule' d'abord d'une réponse i nadequate du 
gouvernement du Parti L i  beral à 1 a recessi on economi que des derni &es annees , 
d'un laxisme inacceptable en regard d'une economie en profonde mutation e t ,  
fondamentalement, d ' u n  regime poli t ique e t  constitutionnel qui paralyse e t  
entrave l e  developpement dans un monde economique pourtant de plus en plus 
cornpetitif. 

L'approche du gouvernement du Parti Liberal en regard de l a  recession se  
caractér ise  par une pol i t i  que de "1 ai sser-fai rem qui s ' e s t  exprimee au d e b u t  
par l a  negation même du phhomene e t ,  par l a  suite,  par l es  refus repetés de 
mettre en place des mesures pour l imi ter  l es  e f fe t s  de l a  cr ise  e t  favoriser 
l a  relance economique. Confronte a une diminution de l a  croissance de ses 
revenus e t  a une augmentation du de f ic i t  decoulant largement de son inaction, 
l e  gouvernement du Parti Liberal n'a rien trouve d'autre que de s'acharner a 
augmenter l es  impôts e t  l e s  taxes. En agissant de l a  sorte,  l e  gouvernement 
l ibe ra l  a aggrave l a  recession tout en pouss.:l,t l e  regime fiscal  3 son point 
de rupture. Le niveau de 1 'emploi ne s ' e s t  pas redressé, les  gens ont perdu 
confiance, l e s  investissements des entreprises o n t  chute e t  l e s  finances de 
1 ' t t a t  se sont deteri orees. 

Devant 1 'echec consacré par un de f i c i t  budgétaire qui a t r i p l é  en t ro i s  ans, 
l e  gouvernement en e s t  venu à proposer une politique de coupures, dont 
plusieurs menacent l e s  acquis fondamentaux de l a  protection sociale, e t  a 
nier pratiquement l e  rôle de 1 'État en matière economique. 



Concurremment, 1 'organisation économiqu~ d u  Quebec e s t  en profonde mutation. 
plusieurs fac teurs  doivent ë t r e  p r i s  compte. Deux sont primordiaux: l e s  
developpements fulgurants  de l a  technologie e t  1 'ouverture des marcnës. Le 
Québec a toujours  pu compter sur 1 'exploi tat ion e t  l 'exportation des 
r i  chesses naturel 1 e s  e t  des produits de première transformation. L'arrivge 
de nouveaux producteurs e t ,  sur tout ,  l e  développement de produits de 
remplacement de même que 1 'émergence de nouvel 1 es  technol ogi es  renvoient 
toutes  1 es  économi es  à 1 a nécessi t é  d 'axer fortement 1 eur développement 
économique sur l a  production de biens a haute valeur ajoutGe. Ces nouveaux 
creneaux exigent p r io r i  t a i  rement, d'une par t ,  une main-d'oeuhe qua1 i f ige e t  
expérimentee e t .  d ' au t re  par t ,  1 ' implantation des technologies modernes en 
ent repr ise .  Sur ces deux plans, l e  Quebec f a i t  f igure  de parent pauvre. 
C'est  son aveni r  3 moyen terme qui e s t  i c i  en cause. 

De même, 1 'ouverture des marches mondiaux o f f re  au Quebec de nouvel l e s  
p o s s i b i l i t e s  q u ' i l  peut e t  qu ' i l  doi t  s a i s i r .  Mais e l l e s  n 'arr ivent  pas 
seul es  pui squ ' e l  1 es  apportent égal ement 1 a concurrence des pays etrangers. 
Lorsque releve avec détermination e t  énergie, l e  defi  de l a  concurrence 
devient gage de devel oppement . 

Ce defi  de l a  concurrence ne pourra ê t r e  relevé e t  gagne que par l a  
mobilisation e t  l a  conjugaison des forces du Quebec. L'État, I ce t i t r e ,  a 
u n  r ô l e  determinant à jouer comme partenaire.  Ce rd le  n ' e s t  plus celui d ' i l  
y a t r e n t e  ans; i l  e s t  aujourd'hui plus complexe qu'à toute  aut re  epoque. Au 
Quebec, i 1 e s t  cependant fortement entrave par 1 e federal isme canadien, 
source constante d ' i ncohiirences des pol i t i  ques, de dédoublements, de 
gaspi l lages e t  de blocages. 

De notre determimation e t  de notre reuss i te  a br i se r  l e  cerc le  vicieux du 
chômage depend notre  cohesion sociale.  Le Quiibec doi t  reagir  e t  s e  
mobi 1 i s e r ;  d'abord pour 1 es premiers concernes, tous ces Quebecoi s e t  1 eur 
fami 11 e pour qui 1 'aveni r para1 t bouche, trop souvent 1 imite i l a  detresse 
iiconomi que e t  soc ia l e ,  1 aquel 1 e provoque, parmi d 'autres  consequences, des 
taux accrus d'abandon scola i re ,  de maladie e t  de criminal i t e ,  aussi pour ces 
vi 1 lages qui s e  depeuplent, se vident de leurs  jeunes, e t  ces quart iers  



urbains en voie de destructuration. Ce sont toujours les  plus f ragi les ,  l e s  
moins protegés, qui ecopent d'abord mais, finalement, toute l a  sociéte e s t  
a t t e in t e .  Le Parti Quebecois refuse l e s  perspectives d ' u n  Quebec casse en 
deux. 

 état a l a  responsabi 1 i t e  de maintenir e t  d'amel iorer  l e s  protections 
socia les  que les  Quebecois se sont données au f i l  des ans. 11 e s t  indeniable 
que l a  capacite de maintenir ces protections e s t  directement I l &  a l a  
relance de 1 'emploi e t  du d h e l  oppement économique. Nul l e  societe ne peut 
t o l e r e r  des taux de chômage chronique de 11 ou 12 % ou de plus de 22 3; si 
1 'on considere toutes les personnes aptes au travail  e t  en age de t r ava i l l e r  
vivant de prestations de 1 'ai de sociale ou de 1 'assurance-chômage. 

De l a  même façon, 1 'État a comme responsabili t é  .premiere d'assurer 1 'égali tg 
des chances pour tous l es  membres de l a  societe. On ne peut fermer l e s  yeux 
devant 1 es &arts  r e l a t i f s  a 1 'espérance de vie qui font en sor te  que 1 es 
citoyens de certains quartiers pauvres vivent en moyenne dix ans de moins 
que 1 eurs conci toyens des quarti ers  pl us favori ses, ou que certaines regi ons 
soient  aux prises avec des taux of f ic ie l s  de chômage de plus de 20 %. 

Un gouvernement du Parti Quebecois axera son action sur deux grandes 
p r io r i  tes :  une poli tique de plein-emploi e t  1 'egal i t e  des chances pour tous. 
C'est-&dire, d'une part, une volonte ferme de creer des emplois e t ,  d'autre 
par t ,  une determination a assurer a chaque citoyen l a  possibi l i te  d'acceder 
au developpement personnel e t  B l a  reussite.  

Le Parti  Quebecois a toujours fonde ses politiques sur l a  so l idar i t é  des , 

Quebecois. L'action de son gouvernement de 1976 a 1985 de même que son 
programme en temoignent. Les plus grands succes du Quebec sont issus de ces 
moments où, d'abord e t  avant tout,  1 'espri t  de soli'darite guidait l e s  - 
decisions de chacun. Pour nous, 1 'État doit ê t re  1 'expression u l  time de l a  ' 

sol idar i  t e  d ' u n  peuple dans sa recherche du bien commun. 

Le plan d'action du gouvernement du Parti Québiicois misera sur l es  
cornpetences e t  1 'apport de tous l e s  intervenants de l a  societé, don t ,  au 
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premier chef, l e s  agents economiques. Le défi de 1 'emploi impose l a  
cohérence des poli t iques,  1 ' u t i  1 i sation ordonnée des moyens e t  1 ' e f f i cac i te  

optimale, dont ce1 l e  de 1 'administration publique. 

Le gouvernement du Parti Québécoi s comptera priori  t a i  rement sur 1 es jeunes, 
puisque c ' e s t  a eux que s 'off rent  l e s  plus grandes perspectives comme l e s  
plus grands defis .  

Le gouvernement du Parti Quebecois comptera aussi sur l e s  pet i tes  e t  moyennes 
entreprises, pui sque ce sont el  l e s  q u i  fonnent l a  base de notre economie e t  

. 
q u i  offrent  l es  plus grandes perspectives de creation d'emplois. 

Le gouvernement du Parti Québécois misera sur l e s  régions du Quebec, parce 
que l ' e f f i c a c i t e  e t  l ' e f f ic ience passent notamment par une veritable 
decentral i sation des pouvoirs de decision e t  des moyens d'action. 

Pour 1 'economi e québecoi se,  1 a criiati.on d'emplois passe principalement par 1 e 
demarrage e t  1 e devel oppement, notamment technologique, des pet i tes  e t  
moyennes entreprises auxquel l e s  on assurera 1 'acces a des mecanismes de ' 

financement appropriés. Il  e s t  fondamental de garantir  1 'établissement des 
conditions favori sant 1 'expression de 1 'entrepreneurship queliecoi s ,  1 equel , 
par l e  passe, a demontre tout l e  dynamisme qui l e  caracterise. Les 
poli t iques d'aide au demarrage 'devront f a i r e  une large place aux jeunes 
entrepreneurs. De même, 1 'acces aux marches exteri eurs e t  1 e devel oppement 
des exportations doivent pouvoir compter sur 1 'ai  de de 1 'État. 

A 1 ' i n s t a r  d ' u n  avis du Conseil superieur de 1 'education, l e  Parti Quebécois 
reconnatt au gouvernement l a  responsabil i t e  primordiale d'assurer a tous l e s  
Quebecois un seuil  minimal commun de formation, de sorte qu ' i l s  soient 
adequatement prepares ii bien fonctionner dans notre societe e t  li relever l e s  
defis  actuels  du monde du t r ava i l .  Les dernieres annees ont amplement 
démontre 1 es con~equences que provoque 1 ' incurie en ces matieres. 

Rarement l e s  acquis sociaux e t  l a  so l idar i t e  sociale auront-ils etc autant 
menaces que dans ce t te  periode d ' incert i tude economique.  état a l e  devoir 



de proteger ses citoyens' les  plus demunis. D'abord par des regimes publ i cs  
de soins de 
par l a  CO 

couvrir 1 es 
reel 1 ement 
général es,  
catégori es 
1 ' iniquite,  

sante e t  de services sociaux accessibles, universels e t  finances 
l l e c t i v i t e ,  mais egalement par un régime d'aide sociale apte a 
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besoins essentiels des ménages mais aussi capable de favoriser  
l a  reinsertion sur l e  marche du t rava i l .  Au-dela de ces fonctions 
des .mesures parti cul i gres doivent ê t r e  proposees pour ces 
de Québécois plus vulnérables ou plus souvent confrontes a 
a l a  pauvrete, a 1 'isolement e t  même a l a  violence. 

Par ai 1 leurs, 1 'État es t  un intervenant important dans 1 'economie. Plus de 
50 % du produit intérieur b r u t  du Quebec, a 1 ' ins ta r  de bien des pays du 
monde, e s t  directement ou indirectement t r ibu ta i re  de 1 'action du 

gouvernement. La dette publ ique e t  l e  defici t des opérations courantes ont 
maintenant a t t e in t  de t e l s  niveaux qu ' i l s  risquent de mettre en cause l e  
développement futur  du Quebec. 

Le Parti Quebecois es t  fortement préoccupe par l e  fo r t  niveau d'endettement 
des gouvernements e t  propose qu'on s'attaque a ce probleme. Par conséquent, 
i 1 1 u i  apparaît imperati f d'el imi ner rapi dement 1 e defi ci  t des operations 
courantes de sorte que 1 !on cesse d'emprunter pour payer l e s  depenses 
d'epicerie. Ce redressement des finances publ iques passe par une relance de 
1 'empl oi e t  de 1 'économie, une reorgani sation de 1 'action gouvernementale e t  
du t ravai l  dans l a  fonction publique e t  un contrôle serre  des dépenses. I l  
ne peut ê t r e  question d'abandonner e t  de s ac r i f i e r  l es  démunis, de brader l e s  
ou t i l s  économiques de la  collectivi t e  ou de ceder a vil  prix l e s  avoirs 
col lec t i fs .  Le gouvernement doit agencer e t  revoir son action af in  de 
favori s e r  1 e devel oppement durable, c 'est-aidi r e  un développement où 1 es 
consi derat i ons économi ques, soci al es e t  envi ronnemental es sont au coeur des 
processus de decision e t  de concertation. L'urgence pour 1 'emploi e t  
1 'economie ne peut jus t i f i e r  l a  mise au rancart des autres fonctions 
essentiel les de 1 'État. Ce dernier se doit  ainsi de t rava i l l e r  au mieux-être 
de l a  socigté. I l  d o i t  s 'attaquer a des problemes complexes e t  proposer des 
solutions inédites e t  efficaces. 



La societé  québecoise e s t  a même de re lever  l e  défi  des années .venir.  
Cette soc ie te  francophone, renforcee par 1 'apport des nations autochtones, de 
1 a communaute anglophone e t  des Quebecoi s nouvel 1 ement a r r ivés ,  dispose de 
tous l e s  atouts  pour prosperer e t  s e  developper. ~ ' f t a t  doi t  s ' a s su re r  de 
creer  l e  climat e t  l e s  conditions indispensables 3 c e t  essor.  I l  d o i t  l.'e 
f a i r e  en s'imposant des ob jec t i f s  élevés e t  en obtenant l a  collaboration e t  
1 ' appui du pl us grand nombre. 

Cependant, 1 a mi se en place d ' u n  pl an d 'act ion complet pour 1 'empl oi exige 
que l e  Quebec dispose de tous ces pouvoirs qui lu i  sont necessaires e t  sans 
lesquels son action ne sera  toujours,  au mieux, qulincomplSte e t ,  t rop  
souvent, paralysGe, contredi t e  ou dédoubl Ge par un  federal i sme canadien 
ineff icace e t  scl  érosé. Un gouvernement du Part i  Quebécoi s pennettra aux 
Québécois de vraiment décider de l eu r  avenir  c o l l e c t i f  e t  de completer l a  

demarche ent repr ise  i l  y a quatre ans, par l a  créat ion de l a  Commission sur 
l 'avenir  pol i t ique e t  constitutionnel du Quebec, en choisissant  de se doter  
enfin d'un vrai pays. 



1. LASOUVERAINETÉDUOUÉBEC: ASSURERNOTREAVMIR 

1.1 ka souverai nete Dour 1 'em~l o i  

Le Parti Québecoi s a pour objectif fondamental de real i se r  democratiquement 
l a  souverainete du Québec. La souverainete du Quebec s ign i f ie  que: 

i - tous 1 es inpots perçus au Quebec 1 e seront par 1 ' État 
quebécoi s ou l e s  administrations qui en dependent; 

- toutes l es  lo i s  qui s'appliquent aux citoyennes e t  
citoyens québécois e t  sur l e  t e r r i t o i r e  du Québec 
émaneront de 1 'Assemblée nationale du Quebec; 

- tous l es  t r a i t é s ,  conventions ou accords internationaux 
seront négociés par l e s  representants de 1 'Etat quebecois 
e t  entérines par 1 'Assembl ee nati onal e du Quebec.. a 

(Programme du Parti Québecoi s ,  
e d i  t ion 1994, .page 5) 

Depuis plus de 25 ans, l e  Parti QuébGcois a f a i t  de l a  souveraineté du Quebec 
l ' ob jec t i f  central de son action politique. Cette volonte de permettre au 
peuple québécois de disposer enfin des mêmes attributs e t  pouvoirs dont 
disposent normalement l es  autres peuples e s t  issue a l a  fo i s  de 1 'h is to i re  e t  
de 1 'analyse des 1 imites e t  des empêchements du féderal isme canadien. 

De tous ces champs d'action dans 1 esquel s 1 ' k a t  quebkoi s doit  d'urgence e t  
priori t a i  rement mobi 1 i ser  1 'ensemble des e f fo r t s  pour 1 'emploi , peu echappent 
au marécage constitutionnel canadi en e t  aux i n i  qui tes d'un regime fedéral où 
l e  Quebec a toujours eu peu ii dire. 

S ' i l  e s t  une chose reconnue par tous l es  experts, toutes l es  organisations, 
tous l e s  groupes prioccupes par 1 es questions d'emploi , i c i  comme partout 
dans l e  monde, c ' e s t  bien que l e s  questions de main-d'oeuvre, l a  formation 
professionnelle, l a  recherche e t  l e  developpement de même que l e s  
investissements producti f s  determi nent pour une 1 arge part 1 a capaci t e  d'une 
societe d'assurer l a  creation d'emplois e t  l e  développement econornique. 



Rarement dans une société peut-on voir s'etabl ir un consensus aussi profond 

et général que celui observe au Quebec a 1 'effet que ce dernier puisse et 
doi ve exercer toutes 1 es competences en mati 6re de main-d'oeuvre. Pourtant, 

le Quebec est constamment rabroue, voyant même ses demandes être qualifiees 

de caprices par le Premier ministre du Canada, et ne se voit offrir, au 
mieux, que d'hypothetiques ententes administratives axées sur le partage de 
locaux communs pour les services fedéraux et provinciaux. Pendant ce temps, 

les jeunes, les chômeurs et les travailleurs qui veulent amel iorer leur 
empl oyabi 1 i te se heurtent 1 un foui 1 1  i s i nextri cab1 e. 

Par. ai 1 1  eurs, 1 e gouvernement fedéral constitue 1 'un des acteurs economi ques 
preponderants en matière de recherche et développement en raison des 
dépenses qu 'i 1 y consent. Systematiquement, 1 e Quebec est defavori se 
puisque, annee après annee, i l  ne se voit attribuer qu'environ 18% de ces 
depenses federales al ors que 1 a part de 1 'Ontario s'el ève, quant 1 el 1 e, a 
plus de 50 %. 

De même, alors que le Quebec, comme 1 e Canada, sont parmi les pays 

industrial i ses où 1 'effort en recherche et devel oppement en entrepri se est 
nettement insuffisant, le federal sterilise en partie le ' credit d1imp8t 
qu'offre le gouvernement du Quebec pour inciter 1 une plus grande activite en 
cette matière. En effet, Ottawa deduit de son propre credit d1impi3t 1 'aide , 

consentie.par Quebec. 

De la mëme façon, depuis plus de trente ans, c'est-&dire depuis que des 
statistiques sont produites ii ce sujet, les ministeres federaux n'affectent 
au Quebec qu'environ l& de leurs i nvestissements. Cette situation s'est 
même detgriorée pendant les quelque dix dernieres annees, le Quebec ne 
recevant alors que 16% de ces investissements. Pourtant, le Quebec compte 

pour 25% de la population canadienne et 23% des revenus federaux. 

Cette impossibi lite pour le Quebec d'agir en fonction de ses f nterets et ces 
iniquites se repetent dans nombre de secteurs intimement lies au maintien et 
au devel oppement de 1 'emploi . 



Ainsi en va-t-i 1 des ententes fédéral es-provi nci al es de developpement 
regi onal . La derni ere entente auxi 1 i ai re  sur 1 e devel oppement econorni que des 
regions du Quebec, datant de  1988, ne prevoyai t pour l e  Quebec qu'une 
contribution fédérale de 570 mil1 ions $. Au même moment, l e s  provinces de 
1 'Ouest se  voyaient octroyer aux mêmes f ins  1,2 milliard $ e t  l e s  provinces 
maritimes, 1 milliard S .  Pire encore, au 31 decembre 1993, en raison de 
di vergences e t  de mesententes, 1 es deux gouvernements n 'avaient 
effectivement depensé que 48% des 950 millions $ prévus a 1 'entente, privant 
ainsi 1 es  regi ons du Quebec de ressources essenti el 1 es a 1 eur dével oppement, 
Sel on 1 'aveu même du ministre quebecoi s responsable du dével oppement 
regional, des quel que 3 mi 11 i ards $ decoul ant de 1 'entente-cadre signee en 
1984 chapeautant toutes l e s  ententes auxil iaires,  700 millions $ n ' o n t  pas 
é té  af fectés  aux regions du Québec comme i l s  auraient dû l ' ê t r e .  

En 1988, l e  document i n t i t u l e  Une auestion d'ea'uite, produit par 1 'Union des 
producteurs agricoles du Quebec, l e  mini s tere  de 1 'Agriculture, des 
Pêcheri es e t  de 1 'Al imentation e t  1 a Cooperati ve fédéree du Quebec, dhonçai t 
l e  f a i t  que l e  Quebec ne recevait que 8 % des depenses e t  investissements 
federaux en agriculture. Depuis 1988. l a  part du Quebec n'a pas evolué, au 
contraire,  puisqu'elle n ' é t a i t  encore q u ' a  6 % en 1992. De f a i t ,  par ' leurs 
taxes e t  impôts payes à Ottawa, l e s  ~ugbécois contribuent plus au soutien de 
1 'agriculture des autres provinces que de ce1 1 e du Quebec. 

Dans l e  secteur des mines, l e  Québec avait  mis sur pied, en 1978, l e  
programe des actions accredi t i  ves destine ii favoriser 1 'exploration miniere 
par 1 'octroi d ' u n  traitement f i scal  avantageux. En 1987, 1 'Association des 
prospecteurs miniers du Quebec evaluait qu'entre 1980 e t  1985, ce programe 
avait  permis l a  creation de 70 entreprises d'exploration e t  que 66 000 
emplois decoulaient de ce programme. En 1987, l a  reforme f iscale  féderale 
mettait  pratiquement f i n  % toute col laboration d'Ottawa. Le gouvernement du 
Quebec declara en 1990 qu ' i l  ne pouvait rien f a i r e  pour l a  relance de 
1 'exploitation miniere t an t  e t  aussi longtemps qu'Ottawa n'adopterait pas de 
mesures appropriées à ce t  egard. 



Traditionnel 1 ement , 1 e gouvernement féderal contrôl e 1 ' octroi des contrats  
majeurs aux chantiers maritimes canadiens. Des 13 mil l iards $ octroyes par 
Ottawa dans ce secteur depuis 1986, l e  Quebec n'en a reçu a peine qu'un 
mi l l ia rd .  I l  ne r e s t e  actuellement au Québec qu'un seul chant ier  maritime de 
grande envergure. Alors que 3 500 personnes t r ava i l l a i en t  au chant ier  MIL 
Oavie a Lévis en 1986, i l  n'en res tera  plus, en decembre prochain, que 350. 
Pourtant, Ottawa refuse d'octroyer l e  contrat  d'un nouveau t r a v e r s i e r  pour 
1 e s  f 1 es-de-1 a- ade el e i  ne, ce qui favori s e r a i t  1 a reconversion du chantier  e t  
contr i  buerai t à amel i orer  fortement ses  chances de survie.  

À tous ces éléments e t  a t a n t  d 'autres ,  l e s  federa l i s tes  repliquent qu'en 
contrepart ie  l e  Québec reçoi t  plus que sa part  du financement federal en 
matière d 'a ide sociale ,  plus que sa par t  en prestations d'assurance-chômage 
e t  plus que sa part  en paiements de péréquation. Le Part i  Quebecois r e j e t t e  
c e t t e  conception qui veut que plus l e s  Quebecois sont au chômage, plus i l s  
sont  confi nés à 1 'a i  de sociale  e t  pl us 1 e federal i sme canadi en e s t  rentable 
pour l e  Quebec. Les Quebecois doivent se donner tous l e s  o u t i l s  de l e u r  
devel oppement economi que, soci al  e t  cul ture l  ; seul e 1 a souverai nete permet de 
l e  f a i r e .  

1.2 Un federalisibe imoossible a renouveler 

Les constats  qui o n t  amene l e  Premier ministre du Quebec e t  l e  Chef de 
1 'Opposition o f f i c i e l l e  a mettre sur pied en 1990 l a  Commission sur 1 'avenir 
pol i t ique  e t  constitutionnel du Quebec, l a  Commission Belanger-Campeau, comme 
ceux qui ont guide l e s  membres de c e t t e  connnission dans l a  redaction de l e u r  
rapport,  sont i ndeni ab1 ement simi 1 ai  res  a ceux qu 'exposait, en 1968, Rene 
Levesque dans g~tion-Quebeç e t  qui 1 'amenerent, avec t an t  d 'autres ,  a cho i s i r  
l a  souverainete e t  a fonder l e  Parti Quebecois. 

! Si les constats sont demeures substantiellement l e s  mêmes, cer ta ins  des 
evenements qui se  sont succede depuis ce temps o n t  beaucoup contribue à 
demontrer 1 a nécessi t e  pour 1 e Québec d 'a t te indre l e  s t a t u t  d ' c t a t  souverain 
e t ,  surtout, 1 'urgence de l e  f a i r e .  Pour d'autres de ces evenements, i l s  
auront permis de mieux de f in i r  l e s  caracter is t iques de l a  souverainete, l e s  



perspectives qu'el l e  off re  e t  l a  façon de l a  real iser .  A cet  egard, on doit 

reconnaltre que 1 'emergence d ' u n  nouvel ordre mondi al guide l e  Quebec vers 
1 ' a t t e i n t e  de sa souverai nete. 

L'accession a l a  souverainete doit donc ë t re  discutee dans l e  contexte de 
1 *effervescence des quelques derni eres années e t  dans ce1 u i  des perspectives 
qu 'o f f re  1 a nouvel 1 e conjoncture mondiale. 

S ' i l  est une chose que l e s  dernieres annees on t  demontre, c ' e s t  que l e  
federal i sme canadien ne pourra jamais ê t re  renouvele dans l e  sens des 

En 1982, 1 e Par1 ement canadien décidait de rapatr ier  uni lateralement 1 a 
Constitution e t  de priver l e  Quebec de pouvoirs en matigre de langue e t  
d'éducation qui é ta ient  1 es siens depuis 1867. La denonci a t i  on quasi unanime 
de 1 'Assembl ee nationale n'y changea rien e t  l e  Quebec se trouve donc regi 
depuis par une constitution qu ' i l  ne reconnaît pas. 

En 1987, l e  gouvernement 1 i béral du Quebec entreprend de reformer l a  
Constitution en formulant cinq demandes q u i ,  de 1 'aveu même du Premier 
ministre du Québec, constituaient l es  conditions l es  plus minimales jamais 
formulees par un gouvernement qugbkoi S. Ces demandes minimales ont donné 
1 ieu à ce que 1 'on a appel6 1 'Accord du lac  Meech, lequel, 1 e 23 j u i n  1990, 
date butoir du délai de ra t i f ica t ion,  devint caduc. 

L'échec de cet  accord consacrait l e  re je t  par l e  Canada anglais d'un s ta tu t  
pa r t i cu l i e r  pour l e  Quebec e t  ce, sur l a  base des conditions l es  plus faibles 
jamais presentées par l e  Quebec. Ce r e j e t  devait provoquer chez l e s  Quebecois 
une remise en question profonde de 1 'avenir poli tique du Quebec au sein du 
Canada. 

D'un commun accord, l e  Premier ministre e t  l e  , Chef de 1 'Opposition 
o f f i c i e l l e  mirent alors sur pied l a  Commission sur 1 'avenir polifique e t  -. . -. 
constitutionnel du Quebec, fonce de 37 conmi ssai res provenant de tous . les  
m i  1 i eux de 1 a soci et6 québécoi se e t  coprési dée par messieurs Mi chel Bélanger 



e t  Jean Campeau. Cette conunission recommanda l 'adoption, par 11Assemb16e 
nationale du Quebec, d'une lo i  prevoyant l a  tenue d'un referendum sur l a  
souveraineté du  Québec au plus ta rd  l e  26 octobre 1992. 

En pa ra l l e l e ,  l e  Parti  Liberal du Quebec e n t r e p r i t  de se  doter d ' u n  nouveau 
progranme constitutionnel issu ce de qu'on a appelé l e  rapport Al l a i  re. On y 
exigeai t  une transformation radicale  du federal isme canadien e t  l e  t r a n s f e r t  
massif de 22 nouvelles competences vers l e  Quebec. A défaut d'un t e l  
chambardement, l e  Parti  Liberal du Quebec s'engageait i r e a l i s e r  l a  
souverai neté du Québec. 

Le r e s t e  du Canada e n t r e p r i t  a l o r s  de preparer des of f res  
const i tut ionnel  1 es. Nombre de comi tes e t  de commi ssi ons deposerent des 
rapports.  Toutes ces o f f re s  furent r e j e t ees  rapidement par l 'opinion publique 
quebecoise parce qu ' e l l e s  recelaient  quanti te  de dangers e t  de reculs p'our l e  
Quebec e t  qu ' e l  l e s  ne s a t i s f a i s a i e n t  i peu près aucune de ses  demandes. 

Finalement, violant  1 'engagement qu ' i l  a v a i t  formule au nom du Québec au 
lendemain de l a  mort de Meech de ne plus negocier 1 'avenir du Quebec à un 
contre dix gouvernements, l e  Premier ministre  du Quebec retournai t  en août 
1992 s ' a s s e o i r  l a  t ab le  de negociations devant 16 autres  chefs de 
gouvernement e t  representants autochtones. Ces negociati ons s e  terminerent 
l e  28 août par l e s  Accords de Charlottetown. Ces accords ne rependaient pas 
aux exigences de l a  lo i  150 n i  d ' a i l l e u r s  èl c e l l e s  du rapport Allaire.  

Malgre tou t ,  l e  gouvernement l i b e r a l ,  par l e  poids du nombre de ses  deputes ,  
f i t  rescinder l a  lo i  150 e t  viola  ainsi  1 'engagement de t e n i r  un referendum 
sur l a  souveraineté du Quebec. Le referendum por tera i t  plutbt  sur l a  
rat4 f i  c a t i  on des Accords de Charlottetown. Le referendum canadi en e t  ce1 ui du 
Quebec, tenus l e  26 octobre 1992, consacrerent l e  r e j e t  de c e t t e  entente e t ,  
sur tout ,  annihi lerent  tou t  espoir,  pour ceux qui en gardaient encore, de 
reformer l e  federalisme dans l e  sens des interets du Quebec. En e f f e t ,  a lo r s  
que l e  Quebec r e j e t a i t  ces of f res  parce qu ' i l  l e s  jugeait  insuff isantes ,  e t  
èl ce r t a ins  egards mOme dangereuses, 1 e Canada anglais,  1 ui , 1 es r e j e t a i t  sous 
pretexte  qu ' e l l e s  e t a i en t  trop genereuses e t  qu 'el les  confereraient au Quebec 



un statut distinct, b l'encontre du principe de l'égalité des provinces et 
le désir des Canadiens de disposer d'un gouvernement central fort. 

1.3 Un statu auo oui n 'existe Das 

Tous 1 es problèmes qui avaient amené la Commission Bél anger-Campeau a 
conclure a 1 'inacceptabil i té du statu quo, ceux qui avaient amené le Parti 
Libéral a adopter le rapport Al laire et a promouvoir un rapatriement massif 

de compétences pour le Québec et, a défaut, sa pleine souveraineté, les 
dysfonctionnements du système fédéral, toutes ces entraves a notre 
dével oppement demeurent; Pl us encore, mal gré ses engagements répetes de ne 
pas aborder les questions constitutionnel les, i l  est maintenant évident que 
le gouvernement fédéral a le même objectif de centralisation qu'il a si 
1 ongtemps poursuivi, parti cul ierement sous 1 e gouvernement 1 i beral de 
monsieur Trudeau. 

Déja, cette volonté centralisatrice s'etait exprimée durant la periode qui 
avait suivi 1 a mort de 1 'Accord du 1 ac Meech al ors que 1 e gouvernement 
federal tentait de defi ni r des propositions constitutionnel 1 es. Toutes ces 
tentatives, jusqu 'aux Accords de Charlottetown, ont eté cl ai rement rejetees 
par le Quebec, parfois parce qu'elles proposaient de ceder a Ottawa une bonne 
part des competences economiques du Quebec, parfois parce que sous le 
couvert d' ententes admi ni strati ves, on demandait au Quebec de reconnaître 1 e 
pouvoir fédéral de dépenser, et donc, le pouvoir de s'immiscer dans toutes . 
les compétences exclusives du Québec. rn 

Cette volonté central i satrice sera toujours prgsente. Ce qu'a demontre la 
saga constitutionnelle des annees 1987 a 1992, c'est que le reste du Canada a 
maintenant une conception claire du pays qu'il veut: un pays disposant d'un 
gouvernement central fort et où toutes les provinces sont égales, excluant 
ainsi tout statut parti cul i er pour 1 e Québec. 



Apres neuf moi s d 'exercice du pouvoi r, 1 es vol ontés central i satri ces du 
gouvernement 1 i béral de monsieur Chreti en apparai ssent cl ai rement: 

O une reforme des programmes sociaux qui chambardera tous les programmes 

de securi té du revenu, y compri s ceux du Québec, ainsi que tous les 
programes de fonnati on de 1 a mai n-d 'oeuvre et de 1 'assurance-chbmage. 
Le Quebec ne peut qu'y perdre des competences essentielles pour 
lesquelles se sont battus tous les gouvernements du Québec; 

- le comité des Finances de la Chambre des communes, composé 

majoritairement de deputés libéraux, et par la suite le ministre 
fédéral des Finances ont proposé en juin 1994 une réforme de la TPS qui 
ferait en sorte d'imposer une seule taxe fédérale de vente. Le Quebec 
perdrait ainsi un instrument economi que d'importance; 

O le gouvernement fédéral a décidé de mettre.sur pied un forum national 

charge d'accentuer la presence du gouvernement federal en matiere de 
soins de santé. De l'aveu meme de la ministre féderale de la Sante, i l  
s'agira d'accentuer l'a presence du gouvernement federal dans cette 

compétence excl usive des provinces. 

Le statu quo est non seulement denonce par 1 'ensemble du Quebec, mais c'est 
aussi une illusion qui cache des reculs qui consacreraient une reddition 
totale et sans condition du Quebec. 

Force est de reconnartre que le gouvernement du Quebec est particulierement 
demuni face aux volontés du gouvernement Chretien et du reste du Canada. Il a 
fait le choix du federalisme resigné. Ainsi, au moment d'accéder i son poste 
en janvier 1994, le premier ministre du Québec Daniel Johnson declarait: a 1  
am a Canadi an first and foremost~ (Je suis un Canadien d'abord et avant 
tout). 

Au-del a de ses convictions federal i stes, 1 e gouvernement 1 i béral manifeste un 
silence qui s'explique par la certitude qu'i 1 a que toute defense des 
interêts du Quebec et tout affrontement avec le gouvernement federal le 



renvoient, ou bien au vide de sa plate-forme constitutionnelle, ou bien a l a  
souverai nete du Quebec. 

1.4 Un nouveau contexte mondial 

Le monde economi que e s t  en effervescence. La mu1 t i  pl i cation des ententes 
Economiques bi 1 aterales e t  mu1 t i  lateraies a puissament accel ere 1 'ab01 i t i on  
des frontieres commerciales. 

Pour tous l es  pays, ce t t e  ouverture des marches f a i t  exploser l e s  1 imites e t  
l e s  contraintes 1 i ées à 1 'exploitation des' seuls debouches Commerciaux 
domestiques. Ce que l e  nouvel ordre economique demontre, c ' e s t  que des pays 
géographiquement e t  d6mographiquement pe t i t s  peuvent prosperer des 1 ors 
qu ' i 1 s appartiennent a de grands ensembles commerciaux. 

Le nouveau contexte economique es t  aussi marque par 1 'hergence de nouveaux 
pays. Le Secretai re  general de 1 'Organisation des Nations Unies, Boutros 
Boutros-Ghali , a bien cerné ce phénomène. Traitant de l a  mondialisation e t  du 
nationalisme e t  a p r b  avoir d i t  que l a  souverainete, principe de base de 
1 'organi sa t i  on uni verse1 1 e, c ' e s t  al ' a r t  de rendre egal es des puissances 
inégalesr, i l  indiquait 3 Montréal en mai 1992 que: 

aUn monde en ordre e s t  un monde de nations 
independantes, ouvertes l es  unes aux autres dans l e  
respect de leurs differences e t  de leurs simil i  tudes. 
C'est ce que j 'ai  appele l a  logique féconde des 

1 national i t e s  e t  de 1 'universal i te., 

L'accession du Quebec a sa pleine souverainete s ' i n s c r i t  ainsi dans l a  
modernite. Le Quebec cherche a se doter de tous l e s  pouvoirs necessaires 
pour s a i s i r  l e s  nouvelles possibilites q u i  s 'of f rent  a l u i .  I l  cherche 
aussi, comme tous l e s  peuples, a assurer sa cohesion, son developpement e t  sa 
sol idari te .  Le nouveau contexte mondial ne p l  us d 'accepter 
passivement un regime pol i tique e t  constitutionnel aussi contre-producti f .  



1.5 Une démarche c l a i r e  e t  démocratiaue 

Le programme du Parti Quebecois e s t  c l a i r  quant au processus d'accession a l a  
souverai nete. 11 es t  marque par 1 'engagement imperati f de proceder sel on 1 es 
regles democratiques les plus s t r i c t e s .  L'accession du Quebec il l a  
souverainete ne peut se f a i r e  que par l a  volonte de ses citoyens s'exprimant 
dans un réferendum tenu sur ce t t e  question. 

L1election d ' u n  gouvernement du Parti Quebecois s ignif iera  notament que l a  
population du Quebec a choisi de se  doter d ' u n  gouvernement souverainiste, 
c'est-a-di re d ' u n  gouvernement qui aura l e  mandat de preparer 1 'accession a 
l a  souverainete, d'en f a i r e  l a  promotion, de ' preparer e t  de t e n i r  un 
referendum qui permettra de l a  rea l iser .  

Un gouvernement du Parti Quebecois cherchera 3 s 'assurer  que l e  projet  de 
souverainete reçoive au moment du referendurn l e  plus large appui possible. 
Dans ce t te  perspective, i l  verra à demontrer mieux encore l e s  avantages de l a  
souverainete e t  l e s  contraintes du federal isme canadien. Dans l e  meme 
espr i t ,  l a  préparation de 1 a tenue du referendum sera 1 'occasion de defini r 
de nouvel 1 es strategi  es economi ques qui demeurent impossibles a real i s e r  dans 
l e  federal isme canadien e t  qui pourront e t r e  mises en oeÙvre dès que l a  
population aura donne son accord. 

La periode precedant l e  referendum servira egalernent a preparer l e s  
discussions avec l e  reste du Canada, q u i  porteront notamment sur l e  maintien 
de 1 'espace economi que exi s tant ,  dont l e  maintien d'une monnaie commune e t  de 
l a  l ibe r te  de circulation des biens, des capitaux, des services e t  des 
personnes, de même que sur d'autres suje ts  dlinterOt commun, t e l s  l e  partage 
de l a  dette e t  l e  t ransfer t  des fonctionnaires federaux quebecois. Dans l a  
même foulee, une Constitution du Quebec souverain devra é t r e  41 aborge. El l e  
l e  sera dans 1 'espr i t  du consensus d e j a  degage au Parti Quebecois, a l a  
Comi ssion Bel anger-Campeau e t ,  de façon pl us 1 arge, chez 1 'ensemble des 
souveraini s tes ,  c'est-a-di re qu ' i l  s ' ag i r a i t  d'une Constitution de 
transi t ion,  dans l a  mesure où 1 'ensemble des ins t i tu t ions  e t  regles 
exi s tantes,  comme par exemple 1 e regime par1 ementai re  bri tanni que, 1 e regime 



electoral , la Charte des droits et l i  bertés, etc., seront maintenues sans 
modification de fond. Une attention parti cul i ere sera cependant apportee aux 
garanties constitutionnel les dont devront beneficier les nations autochtones 

et la minori te anglophone. 

L'une des grandes préoccupations de la population quebécoise est de régler la 
question de 1 'avenir politique et constitutionnel du Quebec dans les 
meilleurs delais. Il s'agira donc, pour un gouvernement du Parti Quebecois, 
de completer le processus qu'avait amorce le peuple du Quebec lorsque son 
Assemblée nationale avait adopte la loi 150 en juin 1991. 

Le Parti Québ6cois entend procéder a la réalisation de la souverainete de la 
façon suivante: 

. D'ici à ce qu'il forme le prochain gouvernement, le Parti 
Quebecois va promouvoir le projet d'un Quebec souverain en 
demontrant concretement 1 es avantages de 1 a souverai nete. 

. Des qu'il sera elu, un gouvernement issu du Parti 
QuEbecoi s : 

a) fera adopter par 1 'Assemblée nationale une 
decl arati on sol ennell e affirmant 1 a vol onte du 
Quebec d 'acceder à sa pleine souverai nete; 

b) aura la responsabilite d'etablir, i la suite de 
discussions avec 1 e gouvernement féderal , 
1 'echeancier et les modalites de transfert des 
pouvoirs et des competences ainsi que les regles de 
partage de 1 'actif et des dettes; 

c) fera adopter une loi instituant une commission 
constitutionnelle ayant le mandat de rédiger un 
projet de Constitution du Quebec souverain.. 

. Dans les meil leurs delais, le gouvernement demandera ii la 
population de se prononcer, par voie de rgferendum, sur' la 
souverainete du Québec et sur les dispositions d'ordre 
constitutionnel permettant au Quebec d'exercer sa 
souverai neté. 

Le referendum sera l'acte de naissance du Quebec 
souverain. 



. Le gouvernement proposera aussi au gouvernement féderal des. 
modes d 'association economique mutuel 1 ement avantageux, 
incluant 1 ' i n s t i t u t i o n  d'organismes conjoints de gestion, 
etab1 i s  sous forme de t r a i t é s . ,  

(Progranune du Parti  Qugbkoi s ,  
édi t ion  1994, page 5) 

Le Parti  Quebecois a l a  conviction qu'un referendum sur l a  souverainete 
pourra ê t r e  tenu dans l e s  meilleurs de la is  après 1 'é lect ion.  Ainsi, i l  
re i  t e r e  son object i f  de t e n i r  ce referendum dans un  delai  qui pourrai t  etre,  
par exemple, de huit  à dix mois. 



2. L8MPLOI l3 L'RONMIIE: GARANTIR NOTRE PROSPÉRIT~ 

Le Quebec a connu ces derni eres annees 1 ' une des pl us 1 ongues peri odes de 
recession de son his to i re .  On compte toujours aujourd'hui 67 000 emplois de 
moins qu'au debut de l a  recession i l  y a quatre ans. Un f a i t  i l l u s t r e  plus 
que tou t  autre l a  p ie t re  performance economique du gouvernement 1 iberal : au 
Quebec, plus de 800 000 adultes vivent aujourd'hui de 1 'assurance-chômage ou 
de prestations d'aide sociale. Pres du quart (22 4) de l a  population apte au 
travai  1 e s t  sans emploi. 

Pour l e  Parti Québécois, l a  relance de 1 'emploi constitue l e  principal defi 
des prochaines années. El l e  e s t  bien sûr au coeur de l a  l u t t e  a l a  pauvrete 
e t  du maintien comme de 1 ' amel ioration de l a  qua1 i t é  de vie des Québgcoi S. 

El l e  conditionne pour une large part l a  garantie de toutes ces protections 
dont s ' e s t  doté l e  Quebec depuis l e s  30 dernieres années. Enfin, e l l e  
favori se  1 a reprise du contrôle des finances pub1 i ques. 

t a  relance de 1 'emploi doi t  s 'appuyer sur l a  création, l a  consol idation e t  l e  
dgvel oppement de 1 'entreprise, principalement des pet i tes  e t  moyennes 
entreprises. El l es  ont toujours e t g  e t  seront encore l a  source principale 
des nouveaux emploi S. Un gouvernement du Parti Qu6becoi s travai 1 lera a 
mettre en place 1 es mei 11 eures conditions pour que 1 'entreprise naisse e t  se 
dével oppe . 
À 1 'occasion des presentes elections, l e  Parti Quebecoi s propose donc un 
programme de gouvernement axe sur 1 a sol idari t e  pour 1 'emploi . I l  s 'agira 
d'off ri r une veri table politique de plein-emploi , c'est-à-di re une pol i t i  que 
où l 'ac t ion de l 'É ta t ,  sous toutes ses formes, e s t  subordonnee à ce t te  
obsession de permettre à tous d'avoir acces à 1 'emploi e t  ce, bien qu'une 
t e l l e  politique ne pourra ê t r e  qu'incompl8te e t  imparfaite jusqu'à l a  
réal i s a t i  on de 1 a pl ei ne souverai nete du Quebec. 



Le plan d'action du gouvernement d u  Parti Quebécois repose sur  l e s  p r i a r i t e s  

sui vantes: 

relancer l e s  investissements productifs e t  soutenir 1 es p e t i t e s  e t  
moyennes entreprises;  
f a i  r e  de 1 'acces 3 1 a formation professionnel 1 e un d ro i t  pour chacun; 
favoriser  l e s  t r a n s f e r t s  technologiques, 1 'innovation, l a  recherche e t  
1 e devel oppement ; 
o f f r i r  de nouveaux marches a nos entreprises;  
donner aux regions l e s  outi 1s de leur  developpement; 
retabl i r 1 a conf i ance du contri  buabl e dans 1 e regime f i sca l  , reprendre 
l e  contrôle des finances publ iques e t  kelancer l e  secteur  publ ic ;  
opter  pour 1 e développement durabl e; 
appuyer des secteurs  c les .  

Relancer l e s  investissements ~ r o d u c t i f s  et soutenir  les ~ e t i t e s  et les 
piovennes en t i ze~r i  ses 

Les investissements marquent . la  capacite d'une economi e d 'assurer  1 e maintien 
de ses  emplois e t  a garan t i r  son developpement futur .  I l s  assurent pour une 

_ bonne par t  l a  competit'ivite . des entreprises.  La recession e t  1 ' inact ion du 
gouvernement 1 i beral ont 1 ourdement a f fec te  l e s  i nvestissernents. Entre 1990 
e t  1993, l e s  investissements totaux au Quebec ont chute pendant t r o i s  annees 
cons~cu t ives ,  pour ainsi  .passer de 30,4 i 26,2 mil1 iards $, une baisse de 
14 %. 

L'economie du Quebec doi t  pouvoir compter sur un haut niveau 
d'investissements, t a n t  prives que publ ics .  Le Quebec e s t  it cet  egard dans 
une s i tua t ion  par t icu l iè re .  D'une part ,  son economie e s t  en profonde 
mutation depuis plusieurs années. Notre capaci t e  de developpement economique 
reposera de plus en plus sur notre capacite de produire des biens ti haute 
valeur a joutge, D'autre part ,  1 'ouverture des marches internationaux o f f re  
des poss ib i l i t e s  d ' a f fa i r e s  qui exigent l e  maintien d'un haut degre de 
competit ivite.  



La creation d'emplois depend, dans une t r è s  forte proportion, des 
investissements de nos peti tes e t  moyennes entreprises. Or, l ' a ide  
gouvernementale aux PME provient principalement de 1 a Soci etc de 
développement industriel (SDI). Depuis 1986, ce t te  aide a chute de près de 
l a m o i t i ~ , d e 2 4 0 à 1 3 0  millions $. Au cours de l a  même per iode , le  
gouvernement a eu de plus en plus recours à son pouvoir d'imposer a l a  SDI 
des mandats spéciaux, au bénefi ce principalement de 1 a grande entreprise. 
Or, l e s  pertes anticipées sur ces seuls mandats speciaux s'etabl i ssa ient  a 
371 millions f au 31 mars 1994. La dette to ta le  de l a  SDI a t t e i n t  
aujourd'hui 1,4 mi 1 l iard  $. Le gouvernement 1 i beral a entrave l e  rôle 
d'appui de l a  SOI envers l es  PME, l e s  plus grandes creatrices d'emplois au 
Québec. I l  a de plus lourdement compromis 1 'avenir de cet instrument de 
dével oppement économique. 

Par a i  1 leurs, l e  gouvernement liberal a retarde, tout au long de l a  - 
récession, de nombreux projets d'investissements publ ics.  Ce n 'est  qu'au 
moment où l e  gouvernement fedéral a mis sur pied son programme sur l e s  
infrastructures muni ci pal es qu ' i 1 s ' es t  tourne vers cet  outi 1 , Pourtant, 1 es 
investissements publ i cs concernent souvent des équipements indispensables au 
développement économique, i l s  seront a réal iser  t ô t  ou tard e t  n'ont, i court 
terme, aucun impact sur 1 es équi 1 tbres financiers du gouvernement, 

Un gouvernement du Parti Québecoi s stimulera l e s  investissements prives comme 
publ i CS, axera sa  strategi  e de creati  on d'emplois sur 1 'ai de aux PME e t  
1 'a i  de au démarrage d'entreprises e t  comptera fortement sur 1 'expertise des 
instf tutions financieres e t  des societés de capi ta1 de risque. 

Dans l e  cadre de son plan d'action, un gouvernement du Parti Québécois 
entend: 

a. .  

- Instaurer, en collaboration avec 1 es ins t i tu t ions  f inanciens  e t  les 

sociétes de capital de risque, un important Fonds de démarrage 
d ' entreprises. L' État partagera une par t ie  du risque financier de 
1 ' ins t i tu t ion fi nanci ere ou de 1 a soci Eté de capi ta1 de risque, mais 



ces dernières seront responsables de l a  sélection des projets e t  ' de l a  
gestion des prêts; 

Doter l e  Fonds de démarrage d'entreprises d'un volet .jeunes 
entrepreneurs' afin de permettre aux jeunes teminant leurs études de 
debuter en affaires; 

Accorder une attention particuli?ire a l a  capitalisation e t  au 
développement de l a  PHEs notamwnt qn recentrant 1 'action de l a  Sociéte 
de développement industriel '(SI) vers 1 'aide l a  ME tout en 
eassociant l e s  insti tutions financieres dans l e  processus d'octroi e t  
de gestion de 1 'ai de; 

A l  1 eger l e  fardeau administratif des entreprises par 1 'uniformisation 
e t  l a  simplification de l a  documentation gouvernementale tout en 
s'assurant de sa pertinence e t  de l a  coherence des demandes; 

Aménager l e s  taxes sur l a  masse salariale de t e l  l e  sorte que tout 
nouvel emploi net crée dans une entreprise puisse en E t r e  exempte, 
pour une periode donnee; 

Assurer a u  entreprises 11acc8s e t  l a  proximite des ressources 
publiques en les  regroupant localement dans de veritables lieux 
d'incubation e t  de developpement 'de l a  PHE où l e s  commissaires 
industriels seront appeles a jouer un 6 l e  important; 

Relancer l e s  investissements pub1 ics dont l a  necessi t e  e s t  déwntrée, 
notanwnent en matigre d'éducation, de sante, de transport, 
da  habi tation, d'envi mnnement, de tourisme e t  de culture. 

2.2 Fa're a q  de 'ac 5 à 

Tous les pays industrialises performants accordent une importance centrale a 
l a  formation professionnelle, qu'il s'agisse de celle des jeunes, de celle 
des personnes en attente de réintegrer l e  marche du  travail ou encore de 



I 
1 .  ce l le  offer te  aux travailleurs. Le Quebec e s t  conscient des enjeux a ce t  

egard. 

Pourtant, s ' i l  faut ident i f ier  1 ' u n  des echecs l e s  plus cinglants du 
fédéral isme canadien e t  1 'une des pires manifestations de 1 'inaction du 
gouvernement 1 i béral, 1 a formation de l a  main-d'oeuvre arr ive en t ê t e  de 
l i s t e .  À t i t r e  d ' i l lus t ra t ion,  en 1993, l e  Canada se c lassa i t  au 2 2 e e t  

I dernier rang des pays diiveloppés pour son tres fa ible  niveau de formation 

l donnée en entreprise. 

Bien que l a  formation de l a  main-d'oeuvre s o i t  de l a  compétence du Quebec, l e  
gouvernement fédéral a toujours cherché a s ' y  immiscer. I l  y e s t  largement 
parvenu par 1 ' intermédiaire du programme d 'assurance-chômage e t  par son 
pouvoir de dépenser. I l  en e s t  advenu un f ou i l l i s  indescriptible: on compte 
pas moins de 27 programmes fédiiraux e t  25 programmes provinciaux, aux 
c r i t e r e s  differents l e s  uns des autres. 11 en résulte une confusion 
i nextri cab1 e pour qui souhaite amel i orer son empl oyabi 1 i t é .  

Depuis longtemps, l e  Quebec riiclame d'Ottawa qu' i l  se r e t i r e  des champs de l a  
main-d'oeuvre e t  de l a  formation professionnel le .  Cette revendication f a i t  
consensus dans l a  sociéte québécoise. Au cours des neuf dernieres annees, l e  
gouvernement quebécoi s n ' a  cessé d 'ê t re  rabroue. 

Le Quebec ne peut plus se permettre d'attendre en vain l e  rapatriement de ses  
cornpetences. I l  ne peut plus se sa t i s fa i re  d'occuper 1 'un  des derniers rangs 
des pays industrialises au t i t r e  du soutien i l a  formation en entreprise. 
Agir de ce t te  manibe, c ' e s t  se resigner à gaspil ler  l e s  mei 1 leures forces du 
Quebec e t  à mettre en danger l a  compétitivite de nos entreprises. Celles-ci 
devront ê t r e  etroi  tement associ Ees à l a  formafi on professionnel l e ,  
participant à ce t i t r e  i un programme d'alternance etudes - t ravai l  qui leur  
permettra de compter sur une main-d'oeuvre qua1 if iee.  



Parce que le Quebec ne peut n i  ne d o i t  refuser. le  défi de la formation de la 
mi n-d 'oeuvre, un gouvernement du Parti Québécoi s entend: ' 

Élever 1 'accès a la fonwtion professionnelle au rang d'un droit aussi 
fondamental que l 'es t  l'accès a l'education e t  a la  formation génerale 
e t  prendre les mesures nécessaires pour assurw la  concHtisation de 
ce droit; 

Réori enter 1 'enseignement professionnel pour 1 es jeunes au secondai re 
en leur offrant de nouvelles formules, mieux adaptees I le& *alite e t  
i celle du marche de l'emploi; 

Axer 1 ' ensei gnement prof essi onnel , t an t  au n i  veau secondaire que 
collégial, sur 1 'alternance entre la formation scolaire e t  
1 'apprenti ssage en entreprise; 

Lancer un effort géneral en faveur de la  fomation professionnelle en 
demandant aux entreprises d'affecter progressivement, selon leur tail 1 e 
e t  leur activi te, 1 'equival'ent de 1 ?c de leur masse salariale a la  
formation, soit directement pour leur propre main-d'oeuvre, s o i t  au 
benefice de tous  les Quebecois, en contribuant au Fonds national de l a  
fomati on professionnel 1 e. La fiscal i t e  des entreprises sera tevue 
pour tenir compte de cet effort; 

Mettre sur pied le  Fonds national de la formation pmfessionnelle, 
destine a recevoir 1 es contri but ions  des entreprises pour la fomation 
professionnel 1 e. Ce fonds sera distinct du budget general de 1 'ctat , 
sera g M  de façon autonome, sera dEcentralis6 e t  pourra favoriser une 
multitude de modes d'intervention pour la fomatien professionnelle; 

Donner un souffle nouveau aux prograuutes d'employabil i t é  pour les 
benéficiai res de 1 'aide sociale, prioritai =nt  en supprimnt le 
contingentement de 20 000 inscriptions impose au programDe Rattrapage 
scolaire. Ces prograuutes devront être adaptes aux besoins des 
cl ientsles. 

2 4 



2.3 Favoriser 1 es t ransfer ts  technol oui aues. 1 'innovation, 1 a recherche e t  
1 e dével o ~ ~ e m e n t  

Les e f for t s  que consacre une société en matigre de recherche e t  
développement traduisent, tout autant que ceux consentis à l a  formation de l a  
main-d'oeuvre, sa capacité 6ventuell e de percer 1 es marchés de ses 
concurrents. Les performances du Québec sur ce plan sont décevantes. 
Ainsi, au moment de 1 'arrivée au pouvoir du gouvernement 1 i béral en 1985, l e s  
dépenses en recherche e t  développement atteignaient 1,47 1 du produit 
intérieur brut (PIB) . Cet héritage du gouvernement du Parti  Québécois 
tradui s a i t  une croissance impressionnante puisque ce t t e  proportion 
s18 tab l i s sa i t  à 0,94 % en 1980. Le gouvernement l ibéral  a e t é  incapable de 
maintenir l e  rythme de ce rattrapage e t ,  en conséquence, 1 ' e f fo r t  en 
recherche e t  développement n ' a t t e in t  aujourd'hui que 1,68 1 du PIB. 

Face a ses principaux concurrents, l e  Quebec f a i t  figure de parent pauvre. 
Des pays comparables comme 1 a Suede e t  1 es Pays-Bas consacrent respectivement 
2.54 % e t  2,06 % de leur PIB 5 l a  recherche e t  au developpement. Les États- 

eux, des taux de 2,77 % Unis e t  l e  Japon atteignent respectivement, quant à 

e t  3,07 .%. 

Encore i c i ,  l a  performance du  Québec apparart 
interventions du gouvernement féderal . Toutes 
s ta t is t iques  démontrent que l e  Québec e s t  défavorise 
1 'Ontario. Ainsi, entre 1979 e t  1991, l e  Québec 

fortement t r i bu t a i r e  des 
l es  analyses e t  données 
au prof i t ,  notamment, de 
n'a reçu que 18 % des 

dépenses féderal es au t i t r e  de 1 a recherche e t  développement, comparativement 
a de 50 % pour 1 'Ontario. 

Par ai 11 eurs, di fferents facteurs, d o n t  1 'importance des pe t i t es  e t  moyennes 
entreprises dans l'economie quebécoise, font en sorte que nos entreprises 
s 'adaptent pl us d i  f f i  ci 1 ement aux changements technologiques. C'est a ce 
niveau que l e  Parti Quebecoi s,  à court terme, axera son plan d'action en 
matiere de transferts  technologiques, d'innovation e t  de recherche e t  
devel oppement . 



Ainsi . un gouvernement du Parti Quebécoi s entend: 

- k t t r e  sur pied un programme spécifique de garanties de prêts pour la 
conversion technologique où 1 ' État pourra assumer, pendant un nombre 
determine d'années, e t  de façon degressive. une partie des charges 
d6intEri%ts sur les emprunts contractes aux fins d'acquisition de 
nouvel 1 es technol ogi es. Ce program~e sera insti tue en col 1 aborati on 
avec les institutions financieres e t  les societes de capital de risque 
qui se chargeront de la  qua1 i fication des emprunteurs. de 1 'analyse 
des dossiers e t  de la  gestion des prêts. Un progr- equivalent sera 
institue pour 1 es emprunts contractes aux fins d'améliorer 1 es produits 
e t  les procedes de fabrication des entreprises; 

- Supporter les entreprises afin qu'el les augmentent de 50 % leurs 

efforts en recherche et devel oppement; 

- Établ i r un réseau d ' experti ses technologiques , en col 1 aborati on avec 

les diverses associations d'affaires. Ce réseau mettra 3 leur 
disposition des experts et des ingénieurs de fabrication pour 
sensi bi 1 i ser les entrepri ses aux nouvel 1 es technologies e t  aux 
avantages qui  en découlent ainsi que pour les assister dans leurs choix 
technologiques e t  dans le developpement des programes de fomtion 
technique de leu= employes; ' 

- Mettre 1 ' experti se technol ogi que d ' Hydro-Québec au servi ce des 

entreprises en lui pemettant de créer un fonds de développement e t  
d a  innovation destine à 1 ' investissement en capi ta1 -acti on. Ce fonds 
s i ntgmssera principalement aux entreprises 1 i ées au secteur 
énergeti que, spécial -nt ce1 1 es du domaine de 1 'effi caci t é  
énergéti que, afin d a  optimi ser l e  contenu québecoi s du progmme 
d économi es d a énergi e d ' )lyh-Qu6bec. 



2.4 Offrir de nouveaux marchés à nos e n t r a r i s e s  

Les exportations constituent l a  voie privi légiée de l a  croissance pour de 
nombreux pays, e t  parti cul i erement pour 1 es pe t i t s  pays. La mutation 
economique en cours nous conduit a favoriser  davantage 1 'exportation de 
produits f i  ni s ou semi -f i  ni S. Par a i  1 leurs, 1 a concl usion de 1 'Accord de 
1 i bre-échange entre l e  Canada e t  l e s  États-unis (ALE) e t  de 1 'Accord de 
1 i bre-échange nord-améri cai n (ALÉNA) de même que 1 a derni ere  ronde de 
negoci a t i  ons sur 1 'Accord general sur 1 es t a r i f s  e t  l e  commerce (GATT) ont 
ouvert de nouveaux marchés pour nos entreprises e t  accentue 1 ' importance de 
' leur  competi t i v i  té .  

' La conquête de ces nouveaux marchés exige une s t ra tegie  adaptee. Alors que 
1 'exploitat ion des richesses naturel 1 es peut s 'appuyer sur un nombre 
relativement peu élevé de c l i en t s  internationaux bien identif ies,  
1 'exportation des produits transformés se  f a i t  souvent par des PME qui 
s 'adressent ainsi à des marchés t r è s  diversif ies.  L'accès 3 des reseaux de 
dis t r ibut ion,  1 a prospection e t  1 a d i  sponi bi 1 i t é  de financement special i se 
sont des l o r s  primordiaux. 

Au Québec, 1 'a i  de au financement des exportations e s t  1 imi t ee  e t  fragmentee. 
Les e f fo r t s  de promotion des exportations sont eparpi 11 és dans plusieurs 
ministeres. Bref, l e  soutien gouvernemental a 1 'exportation e s t  nettement 
insuff i sant . Pl usi eurs organismes ont neanmoi ns devel oppe une expertise . 
indeni ab1 e. Également, 1 es comi ssari  a t s  industr iels  entendent exercer un 
rôle de plus en plus important en matiere d'exportations e t  de recherche 
d '  investissements etrangers createurs d'emploi S. Le gouvernement se  doit 
d'appuyer ces efforts .  

Afin d'appuyer l a  recherche de nouveaux marchés pour nos entreprises, un 
gouvernement du Parti Quebécois entend: 

- Regrouper tous l e s  e f for t s  gouvernementaux de promotion des 

exportations dans une Soci Et6 a gestion mixte. Actuel 1 ement, ces 
e f for t s  sont eparpi I l  Es dans pl  usi eurs m i  ni steres (Industri e, CornDerce 



e t  Technologie, Affai res international es, Agriculture, POcheri es e t  
Alimentation) ; 

- Élargir l a  g a m ~ e  des vehicules de financement ii l'exportation, 
notambent en garantissant les le t t res  de crêdi t, l e s  marges de crédit 

ou les prêts.  re la t i f s  aux activités visant 1 'accroissement des 
exportati ons; 

- Hettre à l a  disposition des entreprises, tant  en ,région que dans les 
grands centres urbains, un réseau de conseillers pour aider les  
exportateurs ii identifier les programes e t  les services auxquels ils 
sont admissibles e t  les  assister dans leurs d?harches, l e  cas gcheant; 

- Favoriser l a  mise en comn,  dans l e  cadre de sociétés régionales de 

développement , des ressources techniques de base pour faci 1 i t e r  1 e. 
devel oppement ' des exportations; 

- Appuyer par un progranxae specifique les  opérations des organismes 

pr ives ,  notamwnt les  Maisons de conmerce, dans leur f i l e  important de 
promotion des exportations et de recherche de nouveaux marchés; 

- Favoriser l e  rôle de coordonnateur de l a  Sociéti! pour l e s  activi tes 
d'accompagnement des entreprises dans 1 eurs déniarches ' d'impl antati on i 
1 ' etranger, notament sous forme de 'joint ventures8 ou d'al 1 iances 
strategiques destines à assurer leur présence sur le s  marchés mondiaux. 

2.5 .Bnner aux e q i o n s  les outils de leur d&eloooement 

La volonte manifestee par les regions du Quebec d'assurer une plus large part 
de 1 eur développement, surtout économi que, constitue 1 ' une des i dees forces 
des dernieres annees. Cette determination, fondee sur' un sens aigu de la  
solidarité e t  sur une preoccupation constante d'efficaci t e ,  ne s ' es t  
exprimee nul 1 e part ai 11 eurs avec autant d'el oquence q u ' a  1 'occasion des 
travaux de 1 a Commission sur 1 'avenir poli tique e t  constitutionnel du Quebec 
(Commission Btil anger-Campeau) . 



Sous 1 e gouvernement 1 i béral , 1 es pol i ti ques de développement régional 

ete marquées par 1 'inefficacité et par une politisation à outrance 

processus de déci si on. De pl us, 1 a décentra1 i sation des responsabi 1 
s'est traduite par un transfert brutal aux municipalit~s de pres de 
mil 1 ions $ de dépenses annuel les. Le Secretariat aux affaires région 

ont 
des 

i tes 
500 

al es 
(SAR) , qui a rempl acé 1 'Office de pl ani f icati on et de d h e l  oppement du Quebec 
(OPDQ) , est pl us connu pour 1 es nombreuses nominations partisanes effectuées 
par les libéraux que pour ses actions en faveur des regions. 

Le secteur de 1 'aide au développement regional est egalement confronte aux 
tiraillements entre Quebec et Ottawa. Ainsi, l'Entente sur le developpement 
economique régional (EDER) signee en 1984 était dotee d'un budget de 
3 mil 1 iards S .  Le Qugbec est encore prive de 700 millions $ de cet accord 
en raison de mesententes entre les deux gouvernements. 

Pour le Parti Quebecois, le developpement des regions passe par une 
véritable decentrali sation. Cette decentral i sation doit correspondre a une 
demarche par 1 aquei 1 e 1 es cornunautes 1 ocaï es et regi onai es voient croftre 
1 eurs responsabi 1 i tes et 1 eur autonomi e f fnanci ere. La decentral i sation est 
donc un processus de responsabi 1 i sation qui permet ayx di ri geants locaux 
d 1  admi ni strer pour leurs commettants de nouveaux pouvoirs confies par 1 'État. 
Ce sont eux qui doivent décider des moyens a prendre pour assurer la gestion 
du pouvoir decentral ise et qui disposent, de façon autonome, des ressources 
fi nanci &es suffisantes 8 son exercice. 

Un gouvernement du Parti Quebecois entreprendra une veritable démarche de 

l 
décentra1 isation. Il entend ainsi : 

..) Fai re en sorte que 1 a decentral i sati on corresponde aux consensus 

etablis entre les instances concernees et le gouvernement du Quebec. 

i Elle ne peut donc Stre imposée unilateralement. Elle peut pmndre 

1 di fferentes f o m s  et se réaliser progressivement; 



- Donner à l a  decentral isation 1 'objectif de rapprocher les services des 
citoyens e t  d'assurer 1 'efficience et  1 'efficaci te. Le gouvernement du 
Quebec doit demeurer responsable de l a  definition des objectifs e t  l e  

gardi en des principes fondamentaux, notanment 1 'accgs u n i  versel aux 
services de base e t  l a  redistribution de l a  richesse; 

- Assurer l a  saine gestion des fonds e t  des services publics 

decentral i ses par 1 ' iaputabi 1 i t é  des responsables' concernes. Cette 
gestion doit O t r e  confiée 3 des elus redevables 3 l a  population; 

- Accorder aux instances qui recevront ces pouvoirs decentral i ses des 

ressources fi nancieres e t  fiscal es suffisantes pour 1 'exercice de 
1 eurs nouvel 1 es fonctions; 

- Faire en sorte que 1 'bat garantisse, par une juste peréquation, une 

redistribution de l a  richesse afin d'assurer l a  capacite d'action de 
1 'ensembl e des structures d'accuei 1 . 

Un gouvernement du Parti Qut2becois fixera des priori tes d'action qui feront 
1 ' ob j e t  de discussions avec 1 es instances concernées des après l a  tenue de 
1 '61 ection. I l  verra ainsi à: 

- Réviser l a  loi  145 e t  proc6der .à . une réfome de l a  f i sca l i té  

muni ci pal e; 

- Mettre en place, dans l e  cadm de 1 'instauration des politiques de 

plein-emploi e t  de diive1 oppement régional, des stmctures régionales e t  
locales, notanment une comnission de développement sur le  te r r i to i re  
de chaque HRC; 

- Participer financierement à des fonds régi  onaux de devel oppement par - 

une mise de fonds in i t ia le  qui nlentraînerai.t des intests  que 
progressivement e t  par l'instauration d'un tait d'impôt à 

1 ' investi ssement en d g i  on. 



Au-dela de ces mesures, force e s t  de reconnaître que certaines régions du 
Quebec vivent des s i tua t ions  toutes par t i  cul i ères  qui conmandent des 
s t r a t e g i e s  par t icu l iè res .  C'est au bénefice de tout  l e  Quebec que Montreal 
d o i t  pouvoir assumer son rôle  de métropole. Montréal e s t  au coeur des 
échanges economiques e t  cu l ture ls  de l a  grande region metropoli ta ine  e t  du 
Quebec. Toute pol i t i  que de développement économique pour Montréal do i t  aussi 
t e n i r  compte de son rô le  primordial de porte ouverte sur l e s  marches 
exter ieurs  e t  de haut l ieu  des secteurs de pointe compétitifs. 

La pol i t i  que de décentra1 i s a t i  on, comme ce1 1 e de dével oppement economique 
régional, d o i t  t e n i r  compte de l a  concentration exceptionnelle de l a  
population dans 1 a régi on montréal ai se  e t  de 1 'organisation particul i e re  des 
f ron t i e res  municipales, tout  comme du f a i t  qUe l a  region montrealaise d o i t  
assumer des responsabi 1 i t é s  part i  cul i e res  i nherentes à son s t a t u t  de 
métropol e . 
De l a  même façon, l e  rô le  de capi tale  nationale de l a  region de Quebee d o i t  
ê t r e  au centre  des s t ra tegies  de developpement qui l a  concernent. Un 
gouvernement du Parti  Quebecois consacrera les volontes de l a  region de 
mettre un f r e i n  à l 'érosion des centres de decision de l ' É t a t  tout  comme i l  
repondra a l a  volonte de voir s'&ab1 i r, en concertation avec les mil feux 
concernes, un organi m e  responsable du s t a t u t  de capi tale  nationale de l a  
region de Quebec, comme par exemple une commission de l a  capi ta le  nationale. 

Par a i  11 eurs, 1 a regi on de 1 'Outaouais v i t  une s i tua t ion  uni que au Quebec. 
Region f ronta l  i e re ,  e l l e  subi t  1 ' a t t rac t ion  importante de l a  region Ottawa- 
Carleton. Cette proximite avec l a  region de l a  capi ta le  canadienne a 
longtemps f a i t  en so r t e  que l e  developpement de 1 'Outaouais a etc negl  ige  par 
l e s  gouvernements de Quebec, souvent portés à ne compter que sur l e s  
retombees esperées par l a  presence voi s ine du gouvernement federal . Le 
developpement économique de l'Outaouais en a souffer t  de même que l a  qua l i t e  
des services en education e t  en soins de sante e t  ce, particulierement pour 
1 a popul a t i  on francophone . 



11 e s t  indeniable qu'une veri table poli t ique de developpement pour 
1 'Outaouais passe d'une part par 1 a construction d ' u n  1 ien autoroutier 
eff icace entre ce t te  region e t  l e  
veri table des services gouvernementaux 
regi on. D'autre part ,  une pol i tique 
t e n i r  compte de l a  perspective de l a  
notamment axee sur 1 ' in tegrat i  on des 
fonction publique du Quebec, sur 
d '  admi ni s t r a t i  on pub1 ique equival ent,  

res te  du Quebec e t  l a  disponibil i te  
pour la . population francophone de la  
de d h e l  oppement de 1 'Outaouais devra 

souverainete du Quebec e t  ainsi e t re  
fonctionnai res federaux quebecoi s à l a  
l e  maintien d ' u n  niveau d'emploi 
fa isant  ainsi de 1 'Outaouais 1 'un des 

t ro i  s principaux centres de 1 'admi ni s t r a t i  on quebecoi se,  e t  sur 1 a 
di versi f icat ion economi que. 

l 2.6 Rétablir  l a  confiance du contribuable dans l e  Hqime f i sca l .  r e~rendrp  
le contr5le des finances ~ u b l i a u e s  e t  relancer l e  secteur public 

Les politiques f iscal  es ont une incidence directe sur l a  situation 

1 
economi que. Dans un contexte de ral  enti ssement economi que, el  1 es peuvent 
autant contribuer à f re iner  qu'à accelerer l a  reprise. 

Pour sa part ,  l e  gouvernement l ibera l  s ' e s t  comporte de façon irresponsable 
e t  incoherente lors  de l a  recession. Frappe de plein fouet par l e  derapage . 

des e q u i l  ibres budgetaires, i l  a augmente, annee apres annee, l e  fardeau 
f iscal  des contribuables, ecartant ainsi  tout  espoir de voir l e s  depenses de 
consommation relancer 1 ' e conomi e. En consequence, en quatre ans, 1 es 
Quebecois ont du payer au gouvernement quelque 13 milliards $ d'impôts e t  de 
taxes supplementai res. Pire encore, une large part de ces nouvel l e s  taxes e t  
impots a etc perçue de façon i l legale ,  qu ' i l  s 'agisse du detournement de 
3 m i  11 i ards $ de 1 a caisse de 1 a Soci etc de 1 'assurance automobi 1 e du Quebec 
ou de l a  loi  sur l a  f i sca l  i t e  municipale. Le gouvernement a pousse 
1 ' immoral i t e  jusqu'a decreter, en 1993, des hausses de taxes retroactives. 

l 
I En paral lele,  l e  gouvernement 1 iberal a to lere  l e  developpement de l a  

contrebande e t  du t ravail  au noir. Son inaction a f a i t  en sor te  qu' i l  a 
finalement dû  annuler l a  taxe speci f i  que sur l e  tabac, abandonnant ainsi plus 
de 600 mi11 ions $ de revenus annuels. Les contrebandiers se  sont tournes 



vers 1 e marché de 1 'al cool, de sorte que 1 a Soci ét6 des alcools du Quebec 
(SAQ) perd 400 mi 11 ions f de ventes par année. De pl us, on a pratiquement 
choisi de légaliser  l e  travail au noir dans 1 ' industr ie  de l a  construction 
par 1 'adoption de l a  loi 142. Pendant ce temps, on fenne pourtant 
obstinément les  yeux sur les fiducies familiales, exemptees des taxes sur l e s  
gains de capital ,  e t  sur l es  corporations q u i  ne paient aucun impôt sur 
leurs profi ts .  Bref, l e  gouvernement 1 i beral a pousse une bonne par t  du 
regime fiscal  au point de rupture, conme i l  a brise l e  l ien  de confiance qui 
doi t  exis ter  entre l e  contri buable e t  1 'État. 

. - 
pour?,l e Parti Québécoi s, 1 e contrôle des finances publ iques e t  1 'el imi nation 
du déf ic i t  des opérations courantes sont essentiels  au maintien des acquis de 
notre societé. De même, l e  regime fiscal  doi t  avant tout  ê t r e  equitable. 
Les employes de 1 'État sont autre chose que des chif f res  dans des bilans 
comptables. I l s  représentent l a  clé d ' u n  secteur publ i c  perfonant ,  
efficace, dévoue, au service des citoyennes e t  des citoyens. 

Ainsi , un gouvernement du Parti QuEbecoi s entend: 

- Reprendre le  contrôle des finances pub1 i ques e t  assurer 1 'el i m i  nation 

rapide du de f i c i t  des operations courantes; 

... Retabl ir l a  crédibi l i te  e t  1 %quite du régime f i s ca l ,  entre autres en 

lu t t an t  contre l a  contrebande e t  le t ravai l  au noir; 

- Assurer que l e  fardeau f iscal  s o i t  equitablement répart i  en 

fiexaminant l a  pertinence des abris fiscaux, dont l e s  f iducies 
familiales, e t  en etablissant un impôt minimum sur les prof i t s  des 
corporations; 

- Reaffinner l e  maintien de l a  securite d'emploi dans l e  secteur public; 



- Refuser de brader les  instruments economiques du Québec dans une vague 

de pri vati sa t i  ons i q r o v i  sees. Le cas 6chEant. chaque privatisation 
devra donner l ieu a une analyse des avantages e t  des coîits de 
1 'operation, y compris 1 es impacts stmcturants sur 1 'gconomi e e t  
l'emploi; 

- Revoir l e  fonctionnement de 1 'État e t  1 'organisation du travail ,  en 
concertation avec les  employgs du secteur pub1 ic, afin d'assurer une 
meilleure efficience e t  efficacitg du secteur public e t  ainsi, mettre 
en oeuvre des alternatives aux dispositions des lo is  102 e t  198. 

2.7 Ooter pour 1 e dgvel o ~ ~ e m e n t  durabl e 

Preoccupati on relativement recente pour 1 es gouvernements, 1 a protection e t  
l e  respect de notre environnement sont au coeur de notre qualité de vie. 
Partout la réflexion staccé16re e t  a depuis quelques annees depassé la  
s t r i c t e  ambition de pal 1 i er  1 es pi res agressions sur notre environnement . 
Dans l a  foulee du rapport de la Commission mondiale sur 1 'environnement 
pub1 i é  en 1987 e t  int i  tu14 Notre aveni r a tous (1 e rapport Bruntl and), bien 
des societes sont a revoir e t  a reconsidérer les  paramètres du' developpement 
economi que tel  que pratiqué depuis 1 a revol uti on industriel le.  Devant 
1 'impact de ce developpement pour les genérations futures, l a  commission 
proposait que les pays s'engagent dans une nouvelle voie, celle du 

dével oppement durabl e, c'est-à-di re u n  dével oppement où 1 es deci s i  ons 
reposent sur 1 ' interacti on des consi derati ons envi ronnemental es, soci al es e t  
economi ques . 
Cette nouvelle approche constitue en soi un nouveau projet de societe. La 
responsabi 1 i sation de chacun des intervenants, qu'il s'agisse de 
1 'entrepri se, du gouvernement ou du citoyen, apparaf t une. condition 
essentielle à la realisation de ce projet. 



Pour le Parti Québécois, la protection de 1 'envi ronnement peut et doit être 
un facteur de croissance économique. Le Quebec veut un développement durable 

et une croissance continue compatibles avec les imperatifs de la qualite de 

vie. 

Toutes les economies qui ont amorce le virage vers le developpement durable 
sont aussi ce1 1 es qui affichent 1 es mei 1 1  eures performances economi ques. 
L'introduction et 1 a prise en compte des consi derati ons envi ronnemental es 
dans 1 es processus deci si onnel s apportent innovation, nouvel 1 e competi tivi te, 
impl i cati on des travai 1 leurs et responsabi 1 i sation sociale. 

Le Parti Québécois a toujours eté au coeur des questions environnementales. 
C'est notamment sous son gouvernement .qu'a eté cree le ministere de 
1 'Envi ronnement et mis en oeuvre la protection du terri toi re agricole, le 
progranmie d'assainissement des eaux, la protection des berges et le 
reboisement. 

Ainsi ,  un gouvernement du Parti Québécois entend: 

O Prendre résolument 1 e vi rage du devel oppement durable en s 'assurant 
d'abord que les considerations envi funnémental es, social es e t  
économiques soient au centre des processus décisionnels du 

gouverneumt; 

- Tenir une enquête pub1 ique sur la  gestion des dechets domestiques dans 
1 'optique, notamwnt, d'implanter une pol i  tique de gestion de ces 
dechets axee sur la  r?iduction, l a  réutilisation e t  l e  recyclage; 

O Redef i n i  r 1 es pol i ti ques energeti ques pour assurer 1 a réal i sati on des 
potentiels d'economi e d'energi e; 

- Clarifier la legislation en matière de rejets industriels, de mati8res 
dangereuses et de pesticides afin d'en assurer 1 'efficacitg e t  l e  
respect; 



- Reexaminer l e  pmgramw d'assainissement des eaux pour en determiner 

1 W a t  d'avancement e t  1 ' e f f i cac i té  des equipements et  revoir  sa 
programnation. l e  tout  en vue de l e  mener 1 terme dans l e s  meil leurs 
dé1 ais;  

- Étendre 1 es compétences du Bureau d 'audi ences pub1 i ques sur 
1 'envi mnnement (BAPE) aux grands projets  industriels,  confomément aux 
recoiimandations du rapport du Comité d'examen de l a  proctidum 
d'&al uati on envi ronnemental e. 

2.8 A D D U Y ~ ~  des secteurs cles 

L'ensembl e des mesures du  plan d'action d'un gouvernement du Parti Quebecoi s 
peuvent trouver appl i ca t i  on dans tous 1 es secteurs econorniques . Cependant, 
certaines acti  vi t e s  sectoriel 1 es on t  une importance part i  cul i ere pour 1 e 
Quebec, en rai son de 1 eur poids dans 1 leconorni e ou des perspecti ves qu 'el  1 es 
offrent.  

AU premier rang de ces secteurs c les  logent 1 'agriculture e t  1 ' industr ie  
agro-a1 imentai re pour 1 esquel 1 es l e s  dernieres annees ont  eti2 di f f i  ci  1 es. 
Les principaux indicateurs demontrent que 1 'agriculture quebecoi se a recule 
sur plusieurs fronts depuis 1986. Ainsi, son poids dans 1 'ensemble du produit 
in ter ieur  b r u t  quebecois a diminue de 20 %, l e s  investissements agricoles 
sont en chute 1 i bre, l e  revenu net par ferme a diminue de 9 %, l a  balance 
comerci a1 e des produits al imentai res quebgcoi s s ' e s t  grandement deteri orge 
e t  1 a protection du t e r r i  toi re  agricole a e t6  mi se a mal. 

Par a i l  leurs, des mil 1 i e r s  d'emplois sont directement re l i es  a 1 ' industr ie  de 
l a  defense. Or, l a  f in  .de l a  guerre froide e t ,  concurrement, l a  reduction 
des budgets mi 1 i t a i r e s  de nombreux gouvernements o n t  f a i t  en sor te  que l e  
Quebec a perdu 10 000 de ces emplois. Les perspectives sont t e l l e s  que 
10 000 autres emplois pourraient di sparaf t r e  d ' i c i  1995. La survie du seul 
chantier maritime d'envergure au Quebec, l e  chantier MIL Davie a Levis, e s t  
particulierement mise en cause. 11 e s t  urgent que s o i t  ins t i tuee  une 
veri tabl e poli tique de reconversion de 1 ' industrie mi 1 i t a i  r e  au Quebec. 
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L1av$nement de 1 'autoroute électronique modifiera profondement nos habitudes 

de vie. Des impacts majeurs sont à prévoir dans l es  secteurs des pratiques 
commerciales, de l a  culture, des communications, de 1 'education e t  de 
1 ' innovation technologique. Des mi 11 i e r s  d'emplois peuvent résul t e r  de 
1 'implantation de ce nouveau véhicule de communication et-, surtout,  du choix 
d'une technologie e t  d ' u n  projet spéci fique. Or, 1 'État quebecois es t  
totalement exclu du processus eminemment politique en cours a Ottawa e t  qui 
determinera pour une large part l e s  parametres de ce t te  révolution 
technologique. Le Québec ne peut res te r  passif devant de t e l s  enjeux. 
Le secteur énergétique quebecoi s es t  fortement influencé par Hydro-Québec, 
1 'un des pl us grands employeurs de mai n-d 'oeuvre* special i see e t  réservoi r 
d'expertises techniques. Les capacités dlHydro-Quebec sont à bien des egards 
sous-uti 1 i sees. 

L'exploitation de l a  forê t  e t  ce l l e  des ressources minieres representent trop 
dtempl oi s e t  constituent 1 ' act i  v i te  principale de trop de regions pour 
qu'el 1 es soient abandonnées a el  1 es-mêmes. . Le gouvernement du Parti 
Quebecois a demontré de 1976 3 1985 que ces ac t iv i t es  peuvent ê t r e  appuyees 
ef f i cacement . 
Le tourisme doi t  ê t r e  reconnu conme une industrie a part entiere.  Pour 
plusieurs regi ons du Quebec, 1 e tourisme represente un creneau primordial de 
developpement. Une stratégie de developpement doit  ê t r e  axee sur l e  
developpement de nouveaux produits e t  de concepts touristiques novateurs. 

Par a i l  leurs, l e  secteur des pêcheries a e t6  t r$s  durement frappe par 
1 '?ipui sement des ressources e t  l e s  moratoires sur l e s  captures q u i  s'en 
suivirent .  Des pans entiers  des economies regionales de l a  Gaspesie e t  de l a  
Côte-Nord sont menaces. Pour l e  Parti Québecois, i l  ne peut ê t r e  question 
d'abandonner purement e t  simplement ce secteur economi que e t  1 es personnes 
q u i  en vivent. 



Tous e t  chacun de ces secteurs feront 1 'objet d'une attention particulthe de 
la part d ' u n  gouvernement du Parti Qu6bkois. Des voies de réflexion e t  des 
engagements speci f i  ques proposant des sol uti ons novatri ces seront devoi l e s  
en cours de campagne electorale. 



Plus que jamais, e t  ce sera une rea l i t e  de plus en plus déterminante demain, 
l e s  ressources humaines constituent l a  plus grande richesse d ' u n  pays. E t  i l  
e s t  évident que dans l e  nouvel ordre economique qui e s t  à se  mettre en place, 
l e s  peuples gagnants seront ceux qui pourront miser sur l a  quali te  e t  la  
competence de 1 eurs ressources humaines. Tout obl i ge l es  soci etés qui 
entendent s e  maintenir dans l e  peloton de t ê t e  des pays developpés à f a i r e  de 
l a  formation des ressources humaines 1 %lement central de leur s t ra tégie  de 
devel oppement. ~ ' e d u c a t i  on e s t  ainsi un investissement pour 1 'avenir d'une 
soci ete.  

C'est dans ce t te  perspective que l e  Parti Québecois, dans son document 
d lori enta t i  on i n t i  tu1 e Le Ouébec dans un monde nouveau, a f f i  mai t quai  1 
fa1 l a i t  rremettre 1 'education au rang de veri table priori t e  sociale, se f ixer  
des object i fs  ambitieux e t  poser l e s  gestes en consequence. 11 ne saurai t  y 
avoir  de veri table projet de societii pour. l e  Quebec sans un projet éducatif 
q u i  en s o i t  1 ' inspirat ion e t  l e  fondements. 

- Lorsque nous examinons les  grands problemes auxquels notre systgme 
d'education doit  f a i r e  face actuel 1 ement, nous ne pouvons mal heureusement 
conclure que l a  formation de notre c a p i t a l  humain, correspond dans l es  f a i t s  
a une authentique pr io r i t e  sociale. S ' i l  e s t  vrai que nous avons accompli 
comme soci ete,  depui s t rente  ans, des progres consi derabl es en matigre 
d 'access ibi l i té  a 1 'education aussi bien qu'en matiere de scolarisation, i l  
faut  reconnaître que 1 e principe de 1 'egal i t e  des chances, veri tabl e principe 
fondateur de l a  reforme des années 1960, ne se t radui t  pas toujours e t  
partout de façon sa t is fa isante .  

C'est ainsi  que l e  Conseil superieur de l'éducation, tout en reconnaissant 
1 'ampleur du rattrapage réal ise  en matigre d ' a c c k  a 1 'education depuis l es  
annees 1960, diagnostiquait récemment 1 es carences sui vantes: des k a r t s  
croissants de scolarisat ion entre les  f i l l e s  e t  l e s  garçons; des disparites 
regional es s ignif ica t ives ;  des differences persistantes entre l e s  anglophones 



e t  les  francophones e t ,  enfin, des retards du Quebec par rapport aux .autres 

provinces canadiennes e t  a cer ta i  ns pays i ndustri al i ses. 

Le phénomène 1 e pl us angoissant e s t  bien sûr ce1 ui de 1 'abandon scol ai re ,  du 
dgcrochage. Depuis quelques années surtout,  i l  se constitue au Quebec une 
veri table armee de sans-diplôme, de dizaines de mil l iers  de jeunes exclus, 
ejectes du systiime, qui sombrent dans un e ta t  chronique de pauvrete 
socioculturel 1 e e t  de dépendance psycho1 ogi que e t  materi el 1 e. Les chiffres,  
on l e  s a i t ,  sont alarmants. Le gouvernement 1 ibéral n'a,  à 1 'evidence, pas 
su remgdier a ce probliime. 

Des 1 lecole primaire commence a se dessiner l e  profil du  fu tur  décrocheur. 
On evalue que 28 % des garçons e t  18 % des f i l l e s  y accusent dejà un  retard 
dans leur cheminement scolaire.  Au niveau secondaire, plus d ' u n  jeune sur 
t r o i s  decroche. I l  s ' a g i t  l à  d'une moyenne qui cache des differences 
marquees entre l e s  garçons (38 4) e t  les  f i l  les  (25 %) e t  entre l e s  divers 
milieux sociaux. En correlation e t ro i t e  avec les  indices de pauvrete, l e s  
taux varient de moins de 7 % dans l e s  milieux les  plus aises jusqu'à plus de 
70 4 dans les  mi 1 ieux les  pl us defavorises. 

Au surplus, l a  t r e s  grande majorite des decrocheurs qui t tent  1 'ecole 
secondaire sans même un min imum de formation professionnel 1 e. La si tuat ion 
de l a  formation professionnel l e  chez les  jeunes de niveau secondaire e s t  
d ' a i l l eurs  des plus deplorables. Alors que ce secteur compta1.t plus de 
100 000 inscr i t s  i 1 y a une quinzaine d'annees, on en retrouve a peine 8 000 
aujourd'hui . 
Quant aux ordres superieurs d'enseignement, les  taux d'abandon des etudes y 
sont tout aussi inquietants: i l s  sont de plus du t i e r s  a 1 'universite e t  de 
1 'ordre de 40 8 au cegep. Au col 1 egi a l ,  l e  taux d'accès au di pl ôme avant 25 

ans n'est que de 36 % e t  a 1 'universite,  l e  taux d'acces au diplôme avant 30 
ans n 'est  que de 19 %, a lors  que pour repondre aux besoins d'une soclete 
moderne, ces t a u x  devraient e t r e  respectivement de 60 e t  35 , selon l e  
Conseil superieur de 1 leducation. Voila des resultats  qu' i l  nous faut bien 
qua1 i f i  e r  de modestes. 



Le Quebec affiche d'autre part une performance mediocre au chapitre de la 
fonnation en entreprise. Il convient de recourir avec force à cet instrument 
de formation en instituant un programme d'alternance études-travail. 
Contrairement aux stages d'insertion actuel lement offerts aux jeunes sans 
emploi, stages qui ne béneficient pas d'encadrement en entreprise et qui sont 
sans 1 ien specifique avec le mi 1 ieu scolaire, ce mecanisme implique une 
alternance du temps d'education à 1 'ecole et du temps d'education au travail 
comme i 1 implique un accord entre 1 'entreprise et 1 'Cc01 e pour un projet 
essentiel lement éducatif. . 
Les jeunes y trouveront 1 'avantage d'une meilleure insertion sur le marche du 
travai 1, les entreprises ce1 ui d'un recrutement d'une main-d'oeuvre qua1 ifiee 
et les institutions d'enseignement celui d'une adaptation des contenus de 
formation aux nouveaux besoins des milieux de travail. Ces mêmes 
institutions pourront aussi beneficier des installations et des appareils des 
entreprises sans qu'elles aient a debourser pour se doter de telles 
infrastructures . 
A 1 ' instar de 1 a recommandation formulée en 1990 par 1 e Consei 1 permanent de 
la jeunesse, le Parti Quebecois souhaite que soient regroupes, dans chaque 
etabl i ssement d'enseignement, les services d'information et d'orientation 
scol ai res et professionnel 1 es. Il propose .aussi que ces servi ces uni fi es 
anaortent leur concours au fonctionnement de 1 'alternance etudes-travail. 

Au-del8 des graves lacunes au titre'de la perseverance scolaire et de la - 

fonnation professionnelle, ' clest d'une façon d e  plus en plus insistante 
qu'est mise en cause la qualité de la fornatio-n offerte I tous les niveaux 
dans 1 e systeme d leducati on et, pl us parti cul i iirement au ni veau secondai re . 
et collegial, au chapitre de la formation générale. Le cas le plus patent 
est celui de 1 'apprentissage du français. Les taux d'echec a 1 'examen 
d'entrée en français imposé par les universites ont atteint et même depasse 
50 % dans certains cas. 

Par ai 1 leurs, 1 leducation populaire autonome n'a jamais etc considiMe, a s a  
juste valeur par le gouvernement libéral, comme le confi m e n t  la stagnation 
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des budgets al loues à ce programme depuis 1985 e t  la  decision de larguer la  
responsabi 1 i  t e  du financement des organismes volontaires d'education 
populaire (OVEP) vers des ministeres qui n'ont pas une vocation educative. 
Ces organi mes  ont pourtant devel opp6 une expertise particul iere  pour 
at teindre des personnes souvent non rejointes par l e s  reseaux reguliers 
d16ducation e t  leur permettre ainsi  de franchir l a  première etape vers leur 
autonomie personnel l e  e t  1 eur intégration sociale. 

Baisser l a  garde devant une s i tuat ion aussi accablante, ce s e r a i t  accepter 
aune sociéte à deux vitessesr ,  c 'est-8-dire une societe formee, d'une part ,  
des personnes e t  des groupes qui ont acces aux savoirs qui permettent l a  
pleine participation à l a  vie economique, sociale e t  cu l tu re l l e  e t ,  d 'autre 
part ,  des personnes e t  des groupes qui en sont exclus. 

Dans l e  projet de societe que propose l e  Parti Quebecois, tout comme dans son 
programme de gouvernement, l 'education n 'es t  pas une pr io r i t e  parmi d'autres. 
C'est l a  p r io r i t e  fondamentale, ce l l e  qui e s t  a l a  base du succes de toute 
pol i t i  que de devel oppement , qu ' i 1 s 'agisse du devel oppement economi que, 
social ou culturel .  Le l ien  entre ce t te  p r io r i t e  e t  1 'objectif du plein- 
emploi. devient de pl us en pl us e v i  dent dans l e  contexte economique actuel.  
Comment mettre en oeuvre une politique vigoureuse de recherche e t  
developpement sans pouvoir compter sur un  bassin de cornpetences adaptees aux 
exigences du progres technologique? E t  peut-on parler  d'une pol i tique 
cul ture l le  quelque peu credible si e l l e  ne s'appuie pas sur un systeme 
d'education remplissant vraiment sa mission de formation, voie d'acces aux 
richesses de l a  culture? 

En matiere d'éducation, un gouvernement du Parti Quebecois entend: 

- Convoquer dans les pl us courts delais ' des États gEneraux de 

l'education en vue de faim le point sur l'etat de la situation et de 
definir les orientations et les besoins de notre s y s t h  d'education 
pour les prochaines années et, surtout, d'assumr une qua1 ite optimale 
.d8education au Québec; 



Ces Etats généraux devront priori tai rement répondre ii ces questions, 
tel 1 es que f o m l  ées par 1 e Consei 1 super i  eur de 1 'Educati on: aQue 
devrait-on savoir e t  que devrait être capable de faire une personne au 

sortir de tel cycle ou de tel ordre d'enseignement? Quelles 
conpetences devrai t-el 1 e avoir acqui ses? Quel 1 es connai ssances 
devrai t-el 1 e posséder, quel 1 es habi 1 etEs devrai t-el 1 e maîtri ser e t  
quel 1 es aptitudes devrai t-el 1 e avoi r devel oppées?~ Il  faudra donc 
revoir e t  definir ce qu'on appelle les profils de sortie ainsi que les 
objectifs fondamentaux du système d ' éducati on du Québec; 

De même, ces h a t s  genéraux devront se pencher sur les moyens de 
valoriser la profession enseignante e t  de transformer l e  mode de 
gestion actuel, trop bureaucratique, central i se e t  h i  &archi sé, en un 
undel e fonde sur 1 a responsabi 1 i sati on des personnes, 1 ' appartenance 
comnunautai re et  un partenariat stimulant . On recherchera 1 es wyens 
de favoriser . pour chaque établissement 1 ' Wrgence d'une authentique 
coawnauté éducati ve; 

- Intensifier le  dépistage e t  l e  soutien des Eliives en situation de 

retard scolaire dès le  primaire; 

- Mettre rapidement en place un ventable plan d'action pour mettre fin 3 
1 a hécatombe du décrochage scol ai re au secondai m. Ce pl an d ' action 
permettra de définir, avec les intervenants les p l u s  proches des 
jeunes, des mesures appropriées 3 chaque situation e t  selon quai 1 
s'agisse de milieux urbains ou ruraux. II privilégiera des actions 
imédiates, par exemple, un meilleur encadmnt  des éleves e t  l e  
recours plus intensif aux technologies de 1 'infomation, l a  où l e  
décrochage est le  plus important, 8 savoir en milieu défavorisé; 

Re1 ancer 1 e secteur professionnel tant au secondai re qu 'au col 169; al en 
misant notanment sur de nouvelles pratiques où 1 'école e t  1 'entreprise 
agiront de façon complémentaire e t  diversifiee. Instituer aussi un 
progr- d 'al temance études-travai 1 ; 



- )hi nteni r 1 leducati on popul ai re autonome sous 1 a ~ s p o n s a b i  1 i t e  du 

ministère de 1 'Éducation e t  concevoir, de concert avec les  
intervenants, une vtiri tabl e pol i ti que de reconnai ssance e t  de 
financement des organi smes vol ontai res d'tiducation populaire (OVEP) ; 

- Maintenir les  droits de scolarité à leur niveau actuel jusqu'à ce qu'il 

so i t  procedé, dans l e  cadre des Ctats ggneraux de 1'6ducation. a un 
examen d'ensemble de l a  politique d'aide financière aux étudiants; 

- Réaliser un Gtat de l a  situation de l'endettement des gtudiants e t  

adopter, l e  cas échsant, des mesures correctives. 



-, 4. LA SOLIDARITE SOCIALE: 6AGNER LE PARI DE L'ÉWITÉ 

4.1 S'enqaqer pour l e s  soins de santé et  les services sociaux 

Il  y a plus de 25 ans, l e  Québec s ' e s t  doté d ' u n  systeme de sante e t  de 
services sociaux qui, par son or ig ina l i t é  e t  son eff icaci té ,  f a i t  1 'envie de 
nombreux pays. Les Quebecoises en sont f i e r s  e t  i l s  se sont attachés aux 
protections q u  ' i 1 assure. 

L'accessi bi 1 i t é ,  1 'universalité e t  l e  financement pub1 i c  constituent l e s  
assises de ce regime. Ces principes ont permis une amelioration 
signif icat ive de 1 ' é ta t  de santé de l a  population. I l s  on t  pennis aussi de 
mettre un terme aux coûts importants qu'imposait trop souvent l a  maladie aux 
fami 11 es. I l s  ont egal ement favori se, en mati ere de bi en-ëtre, une reducti on 
importante des ecarts entre individus e t  familles. En ce sens, notre systeme 
de santé e t  de services sociaux du Québec e s t  1 'expression d'une sol ida r i t e  
col 1 ec t i  ve. 

Ce regime a f a i t  1 'objet d'analyses en profondeur depuis 1985. D'aucune 
façon, l a  Commission d'enquête sur l e s  services de santé et l e s  services 
sociaux ( l a  Commission Rochon) e t  l e s  travaux qui ont suivi n'ont remis en 
cause l es  grands acquis de notre systsme. 11 a é te  cl ai  rement etabl i que l e  
Québec, comparativement aux autres pays i ndustri al i ses, consacre une part  
tout 3 f a i t  raisonnable de sa richesse collect ive aux soins de santti. 

Pourtant, notre régime de santé e t  de services sociaux se  retrouve 
aujourd'hui desempare. En e f f e t ,  au cours des neuf dernières annees, l e  
gouvernement l ibera l ,  par ses lo is ,  ses décrets e t  ses  politiques 
budgetaires, a constamment cherché 3 remettre en cause l e s  bases du regime. 
Cultivant l e  mythe du citoyen abuseur e t  des coûts exorbitants, i l  a 
desassure de nombreux servi ces, notamment 1 es soins dentai res pour 1 es 
enfants de plus de dix ans e t  les  services optometriques pour l e s  personnes 
de 18 a 65 ans. I l  a ,  en outre, impose des t a r i f s  aux personnes Sgées pour 
1 'obtention de leurs médicaments. I l  a même tente d'imposer des t ickets  
modérateurs sur les  traitements de chimiotherapie des personnes a t t e in tes  de 



cancer e t  de r e t i r e r  l a  g ra tu i t é  des medicaments pour l e s  personnes a t t e i n t e s  i 
de f ibrose  kystique. Au surplus,  pour l a  periode 1994-1997, l e  gouvernement 
1 i béral prévoit des compressions de 875 mill ions S .  

L'action du gouvernement féderal contri  bue egalement a destabi 1 i s e r  notre 
regime, notamment par l a  reduction de sa  contr i  bution f i n a n c i h e .  Depuis 
1987, l e  manque a gagner a t t e i n t  1 mil l iard 200 mill ions $ e t  i l  s ' é t a b l i r a  
pour l e s  prochaines annees 200 mil l ions $ supplementaires par annee. Le 
gouvernement 1 i beral demeure cependant si 1 enci eux devant Ottawa qui dimi nue 
ainsi  s a  contribution f inanciere ,  mais qui,  du même souff le ,  cherche à 

s l inge re r  davantage dans l a  gestion de notre s y s t h e .  

Pour l e  Parti  Quebecois, i l  e s t  intolerable  que 30 000 personnes au Quebec 
so ient  en a t t en te  d'une hospi tal isat ion,  dont 14 000 pour une intervent ion 
chirurgicale .  Au seul Hôpi ta1 Sainte-Justine à Montreal, 3 000 enfants 
attendent d ' ê t r e  operés. De même, i l  e s t  inacceptable que 4 500 personnes 
agees esperent toujours une place dans un  centre  d'hébergement e t  que 1 500 
jeunes attendent toujours d ' ê t r e  evalues a f in  de beneficier  de mesures de 
protection de l a  jeunesse. 

Depui s longtemps, 1 'action conmunautai re autonome joue un rôï e i'rremplaçabl e 
dans l a  soc ié te  quebecoise e t  particulierement en matiere de services  de 
sante e t  de services  sociaux. Un gouvernement du Part i  Quebecois reconnartra 
c e t  apport a sa  jus te  valeur. 

Pour l e  Parti  Québecois, 1 'avenir de notre sante  co l l ec t ive  ne peut e t r e  
marque de 1 i s t e s  d 'a t ten te ,  de t i cke t s  moderateurs, de desassurance, de 
coupures de servi ces e t  d'abandon des pl us vu1 nerabl es.  

l , Pour un gouvernement du Parti Quebecois, i l  importe de: 

f - Reconnaître que 1 'actes aux services de sante et aux services sociaux 
est un droit fondamental. Il est essentiel d'assurer un accès 
Qui table a des services de sante et  des services sociaux de 

I qua1 i te ,  correspondant aux besoins des citoyens; 



4 - ReconnaTtre que l a  sante est un facteur de développement social e t  
economique. Une politique de santé e t  de bien-etre sera toujours 
i n c q l i 2 t e  si e l l e  n'est pas accompagnée d'une politique de plein- 
-loi e t  d'egalité des chances agissant sur les  deteminants de l a  
santé, dont le  decrochage scolaire, l e  chômage et  l a  précarité de 
1 '-1 oi , 1 a pauvret& 1 e décrochage scolaire; 

.. Reaffirmer l e s  principes fondamentaux de notre système. Ce système doit 

ê t r e  universel, accessible e t  son financement doit ê t re  public. Le 
recours au t icket  moderateur, veritable taxe sur l a  maladie et  l a  
detresse, doit ê t r e  rejetii. 

Des défi s majeurs devront ê tre  rel eves: vi ei 11 i ssement de 1 a population, 
vulnerabi 1 i t e  des jeunes, augmentation des problemes sociaux, emergence e t  
aggravation de certaines pathologies, toxicomanie, vi 01 ence e t  del inquance. 
Ces défis peuvent ê t re  rel eves par 1 ' innovation, 1 a preventi on, 1 a 
f l  exi bi 1 i té ,  1 'emploi optimal des ressources de même que par une concertation 
veritable des usagers du réseau, des professionnels de la  sant6 e t  des 
servi ces sociaux, des admi ni strateurs e t  empl oyes de notre regime. 

En matière de santé e t  de services sociaux, un gouvernement du Parti - 
Québécois entend: 

O Accroître l e  riile des services de première 1 igne par une meil leu- 

coup1 émentari ti5 entre 1 es 6tabl i ssements pub1 i CS (CLSC) , 1 es cl  iniques 
privées e t  1 es organismes cornounautai res; 

O Permettre 1 'extension des services médicaux e t  auxiliaires b domicile 

pour assurer le maintien des usagers dans leur milieu de vie; 

- Favoriser une répartition equitable dans toutes les  rOgions des 

services de santé de base e t  des services spécialisés, revoir 
1 'organisation des servi ces de santé u l  traspécial is6s e t  favoriser une 
accél érati  on du vi rage ambul atoi re (développement de l a  chi iurgi e d'un 



jour), lequel permettra de diminuer l e  nombre e t  l a  durée des 
hospitalisations e t ,  partant, de Féduire les  l i s t e s  d'attente; 

- Adapter 1 a missi on des etabl i ssements aux parti cul ar i  tes des rCgi ons 
.- .J. r:- . 

qu' i ls  desservent; #. 

- Reviser les  pratiques médicales, notament pour contrer l a  &decine 
defensi ve, en concertation avec 1 es professionnel s concernes; 

- Permettre 1 'extension des services de Hiadaptation, aussi bien en sant6 
publique qu'en santé nientale, de maniere à o f f r i r  aux malades 
chroniques e t  aux personnes handicapees une ganme de services 
appropriés dans chaque comnunautt!; 

- A l  1 ouer 1 es ressources dans l e  respect de 1 'Equi t é  interrégionale. Les 
plans d ' effect i fs ,  tant  en personnel requis qu'en équi pements autres 
qu 'u l  traspeci al i ses, devront fixer des objectifs e t  prévoir 1 es moyens 
de résorber l e s  penuries que connaissent certaines régions e t  certains 
quartiers urbains; 

- Poursuivre l a  régionalisation e t  l a  décentra1 isation amorcées a l a  

sui t e  des travaux de . l a  Comnission Rochon. O les permettront aux 
acteurs régi onaux de rechercher, dans 1 ' innovation et  1 a fl exi bil i té, 
des solutions b leur problëmatique particulière en 'sante e t  en 
organisation des soins e t  des ressources, dans un meilleur contexte 
d'efficience e t  d'efficacité; 

- Examiner 1 es possi b i  1 i tes d'instaurer un régime d'assurance4dicaments 
universel qui pourrait faire appel a une contribution directe du 
citoyen; 

- Assurer un 'encadrement ventable 3 l a  pratique des thérapies 

al ternatives afin de garantir l a  protection des usagers; 



- Reconnaître 1 a pratique des sages-fempes en s'assurant d 'une fomation 
adequate e t  d'un exerci ce professionnel dans un cadre sociosani tai  re 

securi tai re; 

- Reconnaître 1 e rôle essenti el du secteur conmunautai re autonome. Dans 
un processus d'ouverture e t  de col laboration, le  champ d'association 
entre 1 es ressources comwnautaires e t  les services de première 1 igne 
devra être elargi . Le financement des organismes sera augmente de iiême 

qu' i 1 sera planifie e t  octroyé sur une base triennale; 

- Definir e t  mettre en oeuvre une politique de l'enfance e t  de la  
jeunesse, prenant appui sur la famille, l e  milieu scolaire, l e  réseau 
de première 1 igne des centres locaux de services conrilunautaires e t  les 
ressources cornminautaires. Le réseau de la sante e t  . des services 
sociaux, fortement appuyé par les organismes cornminautai res, pourra 
répondre efficacement aux besoins des enfants e t  des fem~es abuses e t  
violentés; 

- Assurer, au-del à des actions de prévention, 1 'existence d'uni tés de 

dési ntoxi cation dans toutes 1 es régi ons du Quiibec. Certai nes maladies 
imposent un fardeau particulii2reisent lourd aux familles e t  3 la sociéte 

. .- tout enti 0re. L'al cool i sme e t  les toxicoa~anies, au-del à des stricts 
' -. .. . 

problbes de sant6 qu'ils entratnent, sont aussi des facteurs 
b ,  

B .  iq'ortants dans 1 a v i  01 ence fami 1 i al e; 

- Instaurer des actions efficaces de prévention qui  devront petmettre de 
sensi b i  1 i ser 1 'ensedl e de la  population, e t  pl  u s  particul i &euent  
certaines com~unauti!~ à risque, au p r o b l k  majeur de sant6 pub1 ique 
qu  ' est devenue 1 ' i nfecti on au VIH (si da) ; - 

- Renforcer 1 es interventions pour assurer 1 ' i ntegrati on des personnes 

handi capees. Ainsi , des di sposi ti ons seront prises pour 1 eur assurer 
llaccOs aux im~eubles construits avant 1976. De aiÊme, des mesures 
assureront 1 ' appl i cati on des pl ans d 'embauche de personnes handi capees 



dans l e s  entmprises  de 50 employes e t  plus. Un nouveau souffle sera 
ilirprid aux centres de t ravai l  adapté; 

- Faire de l a  mcherche dans l e  secteur de l a  sante e t  des p n b l h e s  
sociaux un créneau de developpement économique. Au chapitre de l a  
recherche e t  développement, un plan quinquennal pemettra au réseau 
&di CO-uni versi t a i  re, en col 1 aborati on notament avec l e s  industries 
biomédicale e t  pharmaceutique, de deveni r un secteur d'emplois 
iarportant. 

4.2 Redresser l a  condition économiaue des femnes 

Les Quebecoises t ravai l lent  à f a i r e  du Quebec une societe davantage 
equi table,  1 i bre e t  prospere.   ans ce t te  perspective, i l  e s t  primordial 
d'assurer e t  de respecter l 'egal i t e  des chances e t  'des droits entre les  
femmes e t  l e s  hommes. Un gouvernement responsable doit  ê t r e  garant e t  
promoteur de ces droi ts  e t  agi r  en regard de l a  condition economique des 
femmes . 
On constate que 90 % des pensions alimentaires octroyees l e  sont pour 
subvenir aux besoins des enfants. Au Quebec, 55 % des pensions alimentaires 
devant e t r e  versees ne sont pas payees, ne l e  sont que partiellement ou 
encore ne sont payees q u  ' après des procedures judi ci ai res en recouvrement ou 
un  recours au percepteur des pensions alimentaires. La duree moyenne des 
procedures de perception e s t  de sept mois. 

Les groupes preoccupes par l e s  droi ts  des femmes, corne l e  Parti Quebecois, 
denoncent ce t te  si tuat ion intolerable e t  reclament 1 'instauration d ' u n  regime 
de perception automatique des pensions alimentaires. Sur ce plan, l e  Quebec 
f a i t  preuve d ' u n  retard certain, notamment 1 'egard de 1 'Ontario e t  de 
nombre de pays occidentaux. 

Par ai  11 eurs, 1 'equi t e  sa1 ar i  a le  pour 1 es femmes du Quebec n 'es t  pas encore 
une rea l i t e .  A 1 'heure actuelle,  l e s  femmes t ravai l lant  3 temps plein ne 
gagnent toujours en moyenne q u  ' a  peine 70 % du sa1 a i re  des hommes. Aussi, 



l e s  principales professions feminines, emplois de bureau, vente, services, 
ensei gnement, sante, etc., parce qu 'occupees traditionnel lement par des 
femmes, sont sous-evaluees e t  moins bien remunerees que des emplois 
equi val ents traditionnel lement occupes par des hommes. Le concept exprime 
par 1 'expression d travai 1 egal , sala i re  egal D es t  desormais pleinement 
accepté dans notre soci eté. Cependant, de grandes i negal i tes subsi s ten t  du 
f a i t  que l e s  l o i s  e t  reglements ne consacrent pas encore l a  notion i a  t ravai l  
equivalent, sa la i re  egal B. Dans ce domaine, l e  Parti Quebecois favorise une 
approche fondee sur 1 e pri nci pe de 1 a responsabi 1 i sa t i  on des empl oyeurs 
plutôt que sur un mecanisme de plaintes. Encore i c i ,  l e  Quebec accuse un 
retard. marque, notanment sur 1 'Ontario. 

En matière des droi ts  des fempes, un gouvernement du Parti Québécois entend: 

- Établ i r un régime de percepti on automatique des pensions a l  imentaires 

en vertu duquel celles-ci seront retenues sur l e s  revenus des personnes 
qui doivent l e s  verser; -- 

- Adopter une lo i  proactive en matière d'équité sa lar ia le ,  fondée su r  une 
véri table responsabi 1 i s a t i  on des employeurs plutôt que sur  un mécani si~e 
de plaintes. 

4.3 Soutenir l e s  familles 

La famille constitue 1 'unite de base de notre societe e t  l a  source de son 
dynamisme. Elle es t  davantage que l a  simple addition des eléments qui l a  
composent. Une pol i t i  que fami 1 i al e doit donc repondre aux besoins 
d'epanouissement de chacune des composantes de l a  famille, mais e l l e  doi t  
aussi fourni r 1 es appui s appropriés pour que 1 ' interdépendance naturel 1 e qui 
u n i t  ces eléments puisse donner sa pleine mesure. 

Pour l e  Parti Qu4!becois, 1 ' f t a t  se doit d'assumer ses responsabilites ti 

1 'egard de la  famille par 1 'adoption d'une politique familiale art iculée,  
coherente e t  venant appuyer l e  travail accompli par l e s  premiers 
responsables, l e s  parents. La politique familiale doit f a i r e  appel a des 



modes d'appui e t  d ' intervent ion souples qui respectent l e s  choix des 
famil les ,  Enfin, on do i t  s impl i f i e r  l ' a i d e  aux famil les  de maniere sen 
f a c i l i t e r  1 'accès, l a  comprehension e t  l a  v i s i b i l  i t e .  Une t e l l e  perspective 

e s t  impossible dans l e  contexte ac tue l .  

Les familles du Québec s e  retrouvent devant une multitude de programmes e t  de 
mesures, à l a  f o i s  provinciaux e t  federaux. I l  e s t  essent ie l  que l e  Quebec 
dispose de toutes  1 es  ressources des t i  nees aux programmes d ' a i  de aux fami 11 es  
pour l e s  un i f i e r  e t  l e u r  donner une ve r i t ab le  coherence. Seule l a  
souverainete permettra de real i s e r  pleinement c e t  objec t i f .  

La poli t ique fami l ia le  des neuf dernieres annees f u t  marquee par l e  
desengagement uni l a t é r a l  du gouvernement federal au chapi tre  de 1 'ouverture 
de places en garderies,  par une pol i t ique de soutien aux naissances du 
gouvernement 1 i beral (1 es bebes-bonus) dont 1 ' e f f  i caci t e  a e t6  mi se  en doute 
e t  par un t e r r i b l e  abandon des fami 1 l e s  pauvres, tri3 souvent monoparental es ,  
e t  surtout  des enfants qui l e s  composent. 

En octobre 1991, l e  Groupe de t r a v a i l  pour 1 es  jeunes rendait  pub1 i c  son 
rapport i n t i t u l e  #Un Quebec fou de ses  enfants,. On peut y l i r e :  

tNotament, nous sommes convaincus, avec recherches a 1 'appui, 
qu ' i l  nous f au t  reduire l a  pauvrete des jeunes famil l e s  e t  des 
fami 11 es  monoparental es  femi ni nes s i  nous voulons, des 
maintenant, r e t r ec i  r l a  marge de risques dans laque1 l e  sont 
s tat ionnes des m i  I l  i e r s  de nos enfants. Ces enfants partent 
perdants.. . ! e t  1 eurs parents aussi.  11 l e u r  en coûte des 
echecs, des humi 1 i a t i  ons e t  des fu turs  bloques. (p. 10) 

La pauvrete n 'est pas 1 ' u n i  que apanage des fami 11 e s  monoparental es. On y 
retrouve pourtant une grave s i tua t ion  d ' i n j u s t i c e  sociale:  

- 22 % des famil les  avec enfants au Quebec sont des familles , 

monoparental es;  - 83 % de ces farni l l e s  sont dir igees par des femmes; 



- 66 % des fami 1 les monoparentales dirigées par une femme vivent dans l a  

pauvrete (leur revenu se s i  tue en moyenne a 64 % du seuil de l a  
pauvrete) ; 

- l e s  meres de famil les  monoparentales de moins de 35 ans ont un revenu 
moyen qui l e s  si tue dans l a  tres grande pauvrete. 

11 e s t  de plus indéniable que les  dispositions de l a  lo i  de 1 'aide sociale 
décrétant une diminution des prestations de 104 $ par mois en cas de partage 

du 1 ogement imposent des contraintes severes a certaines categori es de 
beneficiaires de l 'a ide sociale, particulierement l e s  familles 
monoparentales. Plus. de 23 000 de ces familles sont touchees par ce t t e  
mesure e t  90 % d'entre e l l es  sont dirigées par des femmes. 

Un système de perception automatique des pensions alimentaires entraînera des 
economies à 1 'aide sociale. Ces economies seront affectées 3 l a  diminution 
graduelle de l a  pénalité en cas de partage du logement, en priori  t é  pour l e s  
fami 1 1 es monoparental es, de même qu ' a  un accroi ssement des servi ces de garde 
en m i  1 i eu déf avori sé. 

Par a i l l eurs ,  l e  récent jugement de l a  Cour fiidgrale d'appel sur l e  
traitement f i scal  des pensions al imentai res pose avec acui t e  des questions de 
principe e t  d'equi t é  pour l e  parent qui reçoit  une pension alimentaire pour 
l e s  enfants dont i l  a l a  charge. En e f f e t ,  alors que l e  parent reçoi t  l a  
pension au benéfice des enfants dont i 1 assure l a  garde e t  l e s  besoins, i 1 
doit  inclure cet te  sonune dans ses revenus personnels aux f ins  de l a  lo i  sur 
l e s  impôts. Comme 1 'a souligne l a  Cour, c e t t e  regle f i sca le  comporte une 
part de di scrimination. *-  

Pour l e  Parti Quebécois, ce jugement t race  l a  voie vers un systeme plus 
juste. La correction de ce regime f iscal  pose cependant de sérieux problemes 
administratifs e t  judiciaires 8 l 'egard de tous l e s  jugements dej3 rendus e t  
q u i ,  pour une bonne part, ont fixe des pensions alimentaires en tenant compte 
de 1 a reg1 e f iscal  e deducti on-i ncl usi on. 



Dans ce contexte, i l  appartient d'abord e t  avant t o u t  aux élus d'.assumer 
leurs responsabilités e t  de fixer des regles fiscales claires,  stables e t  
surtout equitables. Sans chercher 3 imposer u n  processus rigide ou 
contraignant, 1 'État pourrait certainement determi ner u n  certain nombre de 
cri teres e t  de balises 3 être pris en compte dans l e  b u t  de fournir aux 
tribunaux une gri 11 e d'analyse favori sant pl us d'homogénei t e  dans 1 'exercice 
de fixation des pensions. 

En aatiere de politique familiale, un gouvernement du Parti Quebecois entend:, 

- Abolir graduellement l a  pénalité de 104 $ par mis sur l e s  prestations 
de 1 'ai de sociale pour 1 es benefici a i  res qui en subissent un préjudice 
sérieux. Cette ab01 it ion s'adressera en priori t e  aux famil les  
monoparental es. El 1 e sera introduite en tenant compte des capaci tes 
financières de 1 ' État; 

- ~ c c r o f  tre les  services de garde et  les adapter en fonction des besoins 
des di vers m i  1 ieux, en accordant l a  priori t e  aux milieux defavorises; 

- Définir en consultation avec les  organismes concernes e t  mettre en 

place une politique de l a  peti te enfance; 

- Revi se r  1 e régime deducti on-i ncl usi on des pensions al  imentai res venges 
au benefice des enfants. 

4.4 Jnvestir ~ o u r  l e  loqement social 

Mal gr6 1 es mesures d'ai de exi stantes en mati 5re d 'habitation sociale, quel que 
400 000 menages quebecois consacrent plus de 30 % de leurs faibles revenus à 

leurs besoins de logement, don t  195 000 pl us de 50 %. Plus de 50 000 de ces 
menages sont inscrits sur les l i s tes  d'attente de HLM e t  de différents 
organismes b u t  non lucratif ou cooperatifs. 

Le logement social a e t 6  grandement affecte par l e  r e t r a i t  quasi complet du 
gouvernement fiidgral. Ottawa a annule à compter de 1 'annee 1994 toute 



contribution financière pour de nouveaux 1 ogements sociaux au Quebec. Dans 
l a  mesure oü l ' a ide  federale e t a i t  versée conformement a l 'entente-cadre sur 
1 'habitation sociale, par 1 aquel 1 e Quebec e t  Ottawa devaient assumer 
respectivement 40 % e t  60 % des coûts, l e  gouvernement 1 i beral du Quebec a 

t 

décidé lui  aussi d'abandonner tout e f for t  pour de nouveaux logements sociaux. 

Le Parti Québécois ne peut res ter  insensible b l a  d i f f i c i l e  s i tuat ion de t an t  
de ménages quebecois e t  aux demandes de t an t  de municipalités e t  d'organismes 
intgress6s aux conditions d'habitation. L'ab01 i t ion graduel l e  e t  ci  blee de 
l a  pénal i t é  prévue au régime de 1 'ai  de sociale l o r s  du partage du logement 
permettra d'apporter u n  soutien important a plusieurs. ménages. Cela n ' es t  
cependant pas suff i  sant . 

Ainsi, un gouvernement du Parti Québécois entend: 

- h a b l  i r pri  o r i t a i  ipment, après concertation avec 1 es intervenants 

concernés, un grograme d ' achat-rénovati on de 1 ogements sociaux. Ce 
programne comprendra diverses formes de contributions, dont une aide en 
capital ,  une subvention b 1 a rénovation e t  un supplément au 1 oyer. Les 
paramètres et  1 'ampleur de ce progranme seront é tab l i s  notamaent en 
fonction de l a  capacité de réorienter  e t  de &ménager certains budgets 
de la Sociiité d'habitation du Québec (SHQ) , 

4.5 Améliorer l a  aua l i t é  de vie des aines 

Bien que l a  si tuat ion financiere des aines se  s o i t  globalement amel ioree 
depuis une quinzaine d'annees, i l  demeure que ces membres de notre societe 
sont  part i  cul i erement vu1 nérabl es. Leurs besoins en terme d ' hebergement, 
notamment, sont loin d ' ê t re  s a t i s f a i t s .  À 1 'occasion de l a  reforme du secteur 
de l a  sante e t  des services sociaux, on jugeait necessaire d'ajouter 7 000 
places d'hebergement e t  de soins de longue durée d ' i c i  1 'an 2000, s o i t  une 
moyenne de 700 1 i t s  par annee. Or, de 1989 3 1994, i l  n'y a eu ouverture 
que de 940 l i t s ,  s o i t  une moyenne annuelle de 156. 



Aussi, une mesure adoptee par le gouvernement liberal frappe de façon 

particulièrement odieuse les aines. L e s  aines de 60 ans et plus, 
benef i ci ai res de 1 'ai de sociale, sont dorénavant forcés de retirer 
prématurement la rente versée en vertu du Regime des rentes du Quebec. Cette 
rente anticipee a pour effet de les penaliser après qu'ils aient atteint 

1 'âge de 65 ans, 1 a vie durant. 

Plusieurs mesures deja mentionnees contribueront a diminuer 1 'isolement et a 
amel iorer la qualite de vie des ahes. - 

~ En outre, un gouvernement du Parti Quebecois entend: 

- Accroître les  ressources destinees aux services pour 1 e maintien a 
domi ci  1 e; 

- Fixer des objectifs d'ouverture de places en hebergement e t  en soins de 
longue dui+e par région. en tenant compte de l a  disponibil i te  des 
services pour l e  maintien a domicile; 

- Adopter des wsures de contrôle aptes a eliminer les foyers 

clandestins; 

- Redonner a u  aînés l e  plein a c c k  a l a  prestation d'aide sociale entre 
60 e t  65 ans. 



5. LA SOCIÉTÉ OUÉBÉCOISE: ENCOURAGER LE DYNAHISWF D'WF S O C I ~  
m m x  

1 ' i n s t a r  de nombreuses s o c i M s ,  l e  Quebec participe lui aussi i 
1 lavenement d'un monde où 1 es frontieres economiques tombent l es  unes apres 
l e s  autres, rapprochant certes ainsi l e s  cultures mais interpellant 
concurremment ce sentiment d 'appartenance nationale s i  necessai re i chaque 
individu. 

L'imminence du village global n 'est  pas sans susci t e r  un certain 
questionnement, voi re une certaine inquiétude, quant i l a  capacité de 
1 'individu de se développer dans un contexte culturel auquel i l  e s t  
profondément attaché. Cette problematique n ' e s t  pas unique au Quebec. La 
constructi on e t  1 e développement de 1 a communauté europeenne posent par 
exemple ces mêmes questions relat ives aux identi t e s  national es. Toutes 
négociations b prime abord de nature commerciale, qu ' i l  s 'agisse de cel les 
1 i ees b 1 'Accord géneral sur l e  commerce e t  1 es t a r i f s  (GATT), au t r a i t é  de 
1 i bre-echange nord-améri cai n (ALÉNA) ou a ce1 1 es entourant 1 'ab01 i t i  on des 
barri eres i nterprovi ncial es au Canada, posent, a bon droit ,  des questions de 
protection de l a  culture e t  des industries qui 1 'expriment e t  l a  véhiculent. 

Au coeur de l a  sol idari t e  sociale, du dynamisme d'une societe, de son 
potentiel de développement, se retrouve ce sentiment d'appartenance a une 
1-angue, a une culture, a une nation, ii une connnunaute poli tique, i un pays. 

Le Quebec e s t  ce t  égard dans une situation toute particul iere. Peuple de 
sept  m i  I l  ions d'habitants sur un continent largement anglophone, compose 
d 'une majori t e  francophone, de nations autochtones, premiers occupants du 
t e r r i  to i  re ,  d'une m i  nori t é  anglophone, qui a puissamment contri bue au 
dével oppement du pays, e t  de nombreux nouveaux arrivants q u i  enri chi ssent sa 
d ivers i te ,  l e  Québec est, depuis longtemps, a l a  recherche de garanties, 
d'abord pour sa survie, maintenant pour son épanouissement comme pays de 
langue e t  de culture françaises. 



L'État a u n  rô le  fondamental a jouer pour assurer l a  cohesion, l e  
devel oppement e t  l e  rayonnement de l a  culture.  Le Parti  Quebecois a toujours 
favor ise  une approche c l a i r e  e t  detenninee en c e t t e  matiere, une approche 
globale qui rende jus t i ce  a toutes  l e s  dimensions de l a  cu l ture  quebecoise. 
Ainsi, pour l e  Parti  Quebecois, l e s  voies d'action en matiere cu l tu re l l e  
passent d 'abord e t  fondamentalement par des interventions concernant: 

- 1 a 1 angue f rançai se;  
O l a  cu l ture  e t  l e s  comunicati'ons; 
- 1 e s  nations autochtones; 
- l a  comunaute anglophone; 
O 1 e s  nouveaux Quebecoi S .  

ancai sg 5.1 fiéaffirmer l a  ~ r i m a u t e  de l a  lanaue fr 

La langue française e s t  l a  base de notre iden t i t e  e t  l e  vehicule de notre 
cu l tu re .  Menacee partout a i l l e u r s  au Canada, c ' e s t  au Quebec qu ' e l l e  trouve 
son enraci nement e t  son 1 i eu d'epanoui ssement. 

11 y a maintenant plus de 15 ans, l a  Charte de l a  langue française e s t  venue 
consacrer l a  langue française comme seule langue o f f i c i e l  l e  du Quebec e t  lui 
garant i  r un rayonnement comme 1 angue de 1 ' enseignement, 1 angue de t ravai  1 ,  
langue de comnerce e t  langue de 1 'administration. 

Depuis ce moment, l a  Charte de l a  langue française a e t6  en but te  aux 
jugements des tribunaux q u i ,  devant appliquer l a  Loi constitutionnel l e  de 
198' e t  l a  Declaration canadienne des d ro i t s ,  t a i l  lees  sur mesure pour l a  
ci - - veni r, en ont inval ide de larges pans. De pl  us, depui s neuf ans, 1 a 
C h t  .e de l a  langue française a subi  l e s  assauts du gouvernement 1 iberal ou 
f a i t  l e s  f r a i s  de son laxisme en matigre de langue d'affichage, 
d'enseignement, de l 'administration publique e t  de t ravai l  e t  ce, souvent, à 
'1 'encontre des avi s du Consei 1 de l a  1 angue française. 

Pour une bonne par t ,  l e s  obstacles a 1 'application de l a  Charte de l a  langue 
française son t  a t t r i  buables à 1 'organisation poli t ique e t  constitutionnel l e  



de l a  federation canadienne. Seule l a  souverainete permettra au Quebec de se 
doter de tous l es  pouvoirs en matigre de langue, comme e l l e  mettra f in  aux 
confusions qui entravent 1 'adoption des mesures favori sant 1 'integration des 
nouveaux arrivants.  La Charte de l a  langue française doit  ê t r e  restaurge e t  
renforcée af in  d'assurer l a  poursui t e  de ses objectifs  fondamentaux, 
part i  cul i erement en ce qui a t r a i t  au français 1.angue de travai 1. 

La langue d'affichage comporte des contraintes particul igres. Cette question 
e s t  soulevée aujourd'hui dans l e  contexte des droi ts  e t  l iber tés  de l a  
personne e t  du droi t  international. Les Quiibecois on t  souvent exprime leur 
inconfort en regard des aspects contraignants des dispositions de l a  Charte 
concernant 1 'affichage. L'avhement de 1 a souverai neté devrait 1 nstaurer au 
Quebec un nouveau contexte t e l  que certaines dispositions contraignantes a 
1 'ggard du français langue d'affichage pourraient, à ce moment, ê t r e  
consi dérées comme non essenti el 1 es. 

En conséquence, l es  questions 1 iees a l a  langue d'affichage ne devraient pas 
f a i r e  1 'objet de modifications 145gislatives ou réglementai res fondamentales 
avant l a  tenue d'un reférendum sur l a  souverainete du Quebec. 

I l  e s t  par ai  11 eurs indéni ab1 e que plusieurs Quebecoi ses e t  Quebecoi s 
francophones n'ont pas acciis, dans certaines regions du Quebec, ii des 
services en français.  L'Outaouais e t  1 'Ouest de 1 ' f l e  de Montréal vivent à 

ce t  egard des si tuat ions parti cul iiires auxquel 1 es i 1 faut  remedi er .  

.. 
En matiere de langue, un gouvernement du Parti Quebécois entend: 

- Faire r éa l i s e r  un é t a t  de situation g6néral du français au Québec par 

1 e Consei 1 de l a  langue française, portant part i  cul i e i~men t  sur 1 'etat 
du français  au t ravai l  e t  du français langue d'enseignement et  sur 
1 ' impact des dispositions concernant 1 'affichage comaerci a l  ; 



- Étendre 1 es d i  sposi ti  ons concernant 1 a francisation des entreprises, 

c'est-&di re adopter des mesures assurant véri tabl went 1 a francisation 
des entreprises de 50 employes e t  p l u s  e t  etendre les  mesures de 
francisation a ce1 les  employant plus de 10 pmployEs; 

- Faire en sorte que les  francophones de 1 'Outaouais e t  de 1 'Ouest de 
1 ' î l e  de Montréal puissent bénéfi ci e r  de services de sante, de services 
sociaux e t  de services d'education en français; 

- Instaurer a tous les niveaux d'enseignement des msures relatives i 
1 'enseignement du français afin d'assurer l a  maîtrise par tous de l a  
langue of f ic ie l le  du Quebec. 

5.2 p ~ ~ u v e r  l a  vital  iti! cui'turel le  

La culture quebecoise est  une  rea l i te  mouvante e t  dynamique marquee par la 
vol o n t e  commune de l a  preserver e t  de 1 'enrichir. Façonnée par une conscience 
historique unique e t  pa r  une situation geographique particul igre, la  
personnal i t e  culturel l e  du Quebec s 'exprime avec vivaci t e ,  original i t e  e t  
singularite. La culture est  un enjeu primordial du projet de socléte du 

Parti Quebecoi s fonde sur 1 laccessi on 3 1 a souveraineté. 

Respectueuse de 1 'autonomie de creation e t  de la  diversite de ses formes 
d l expression, 1 a pol i tique cul turel 1 e du Parti Quebecoi s confiera 3 1 ' Etat , 
sans equivoque, l e  mandat de fa ire  de l a  culture une mission aussi importante 
e t  essentielle que cel le  qu'il assume en matière economique e t  sociale. La 
vol onte de consacrer 1 lequi valent de 1 % du budget de 1 ' t t a t  3 la  culture 
doit se traduire en une reali te.  Les priorites d'intervention d 'un  
gouvernement du Parti Qu6becois en matigre de culture seront axees autour de 
quatre grands enjeux: l 'accès a la  culture, 1 'épanouissement des capacites de 
creati on,  1 es enjeux de 1 a mondi al isation e t  1 es nouvel 1 es technologies. Les 
actions qui en decouleront contribueront aussi, de façon significative, a la 
creati on d 'emploi S .  



La vie culturel l e  es t  une mémoire agissante e t  l e  creuset de l a  création. Les 
voies d'accès a cette vie culturelle sont mu1 t ip les :  musées, bibliothèques, 

sa1 l e s  de cinéma, scènes, fest ivals .  

Au-delà de son rôle fondamental en matiere d86ducation, l e s  responsabil i tes 
de 1 'État quant à 1 'accessibilit6 à l a  culture sont nombreuses. Celles l i e e s  
à l a  lecture publ ique sont maintenant reconnues dans l a  plupart des pays à l a  
sui t e  du manifeste de 1 'Unesco adopte en 1949. 

Le devel oppement culturel s ' impose par ai  11 eurs dans 1 es régions. Ses 
f i na l i t é s  decoulent de besoins profonds de creation, de production e t  de 
diffusion d 'oeuvres i nedi tes.  Trop souvent, 1 es regi ons sont perçues 
uniq"ement corne des &tapes de tournées conçues e t  produites dans l e s  grands 
centres urbains. I l  appartient au gouvernement d'assurer 1 'établissement des 
conditions rendant possible 1 'égal acces de tous à une vie culturel l e  
di versi f i ée. 

Un gouvernement du Parti Québécoi s, pour assurer  1 'actes ii 1 a culture, 
entend: 

- Redefinir une poli t ique d'accès a l a  culture en donnant l a  p r io r i t é  a 
une veri tabl  e pol i ti que de 1 ecture publ i que, i ncl uant 1 e dével oppement 
des bi bl i othèques publ i ques; 

O Associer l e s  conseils régionaux de l a  culture ii une poli t ique de 

développement e t  d'accès a l a  culture en région; 

O Permettre aux établissements i-egionaux d'enseignement de l a  musique e t  

de 1 ' a r t  dramatique d ' inst i tuer  des cours de formation qui répondent b 
des besoins culturels 1 ocaux. 

Les a r t i s t e s  e t  les  organismes culturels quebecois evoluent dans un marche 
somme toute exigu et vi vent des situations f inanci eres empreintes de 
f r ag i l i  t e .  I l s  doivent ainsi pouvoir compter sur l e  soutien de 1 ' k a t .  



Une f i s c a l i t e  adaptee e t  ouverte aux p a r t i c u l a r i t e s  de l a  creation e t  de 
1 'expressi on a r t i  s t i  ques permettrai t  de son t r i  buer au re l  evement des 
conditions de vie professionnelle des acteurs  de l a  v ie  cu l tu re l l e .  El le  
contr ibuerai t  a 1 'epanouissement e t  a l a  diffusion de l a  cu l tu re  en 
respectant l e s  deux conditions essent ie l  l e s  il l a  creation: l a  1 i berte  e t  
1 'autonomie a r t i s t iques .  

Dans l a  même perspective, l e s  subventions octroyees par l e  Conseil des a r t s  
e t  des l e t t r e s  du Quebec (CALQ) e t  l e  soutien f inancier  accorde par l a  
Soci etc de developpement des ent repr ises  cul turel  l e s  (SODEC) seront nettement 
or ientes  pour soutenir l e  dynamisme des createurs  e t  in terpre tes  des domaines 
du theâ t re ,  de l a  danse, de l a  musique, de l a  l i  t t e ra tu re ,  de 1 led i t ion ,  des 
metiers d ' a r t ,  des a r t s  vi sue1 s ,  des a r t s  mu1 t i d i s c i p l  inai res ,  du spectacle ,  
du cinema, de l a  production t e l ev i  sue1 l e  e t  du disque. 

Par a i l  leurs ,  a defaut d'une l eg i s l a t ion  adequate en matière de d r o i t s  
d 'auteur,  des d r o i t s  fondamentaux ne sont pas veri tabl ement reconnus aux 
auteurs, createurs,  a r t i  s tes - i  nterprgtes  e t  au t res  ayants d ro i t .  La capaci t e  
d 'act ion du Quebec en ces matigres e s t  aujourd'hui fortement l imi tee  
pui squ'el l e  se heurte a 1 a competence exclusive du gouvernement federal . 11 
e s t  cependant possible de soutenir  l a  mise en place e t  1 'action des soc ie tes  
de perception e t  de gestion des d r o i t s  d'auteur. Dans l e  même sens,  l e  
gouvernement du Quebec do i t  appuyer l e s  revendications legitimes des milieux 
cul turel  s qui exigent que 1 es  createurs  puissent benefi c i  e r  de 1 ' u t i  1 i s a t i  on 
de leurs  oeuvres. Ainsi, un gouvernement du Parti  Quebecois defendra 
1 ' instaurat ion de d r o i t s  voisins e t  de d r o i t s  de sui t e .  

D'autre par t ,  l e  milieu culture1 formule aussi une demande r e l a t i v e  a 
1 ' instaurat ion de mesures r e l a t ives  à l a  copie privee, prenant l a  forme de 
redevances perçues l o r s  de l a  vente de supports de reproduction e t  de l a  
vente d'apparei 1 s permettant l a  reproduction d'oeuvres audiovisuel l e s  e t  
sonores e t  prenant aussi l a  forme de l ' imposition d'un d r o i t  de location sur 
toute oeuvre fa isant  1 'objet  d'un d r o i t  d 'auteur.  Le Quebec pourrai t  etabl i r  
1 ui -même de t e l  s mecani mes .  



Un gouvemeamt du Parti Québécois, pour améliorer l a  situation financien 
des créateurs e t  ar t is tes ,  entend: 

- Réviser l a  fiscal i te  e t  consi derer en priori t é  1 a possi bi 1 i t é  d'étal e r  
sur cinq ans les  revenus annuels des a r t i s t e s  e t  cfiateurs; 

- Orienter l e  soutien financier du Conseil des a r t s  e t  des l e t t r e s  e t  de 

l a  Société de développement des entreprises culturelles en fonction des 
besoins des créateurs e t  des interpriites; 

O Instaurer des fonds d'aide régionaux qui, sous l a  responsabilité des 
conseils régionaux de l a  culture, supporteront l a  relève de oiême que l a  
production e t  1 a diffusion d 'oeuvres art ist iques en régi on; 

- Appuyer les  revendications des milieux culturels en matière de droits 
d'auteur, notanment en ce qui concerne l a  révision du niveau de ces 
droits, leur perception e t  l a  reconnaissance des droi ts  voisins e t  des 
droits de suite; 

O Examiner l a  possibili t e  de percevoir une redevance sur l a  vente des 

supports de reproduction e t  sur l a  vente d'appareils de reproduction 
d'oeuvres audiovisuelles e t  sonores e t  de verser ces =devances a u  
societés de perception et de gestion des droits d'auteur. 

Par ai 11 eurs, 1 'ouverture des marches e t  1 '&vergence de nouvel 1 es 
technologies ont  largement contribue a l a  diffusion de l a  vie art ist ique e t  
culturel 1 e du Quebec sur 1 a scene internationale. 

Plus que jamais, 1 'enjeu de 1 'action internationale nous appelle tout autant 
a e t re  nous-mêmes q u ' a  manifester l a  plus large ouverture pour 
1 'enrichissement de notre identi te .  Une te l  l e  dynamique commande que les  
createurs quebiicoi s puissent a 1 a foi s produi re des oeuvres ori g i  na1 es, 
d'envergure e t  de qualite, e t  etablir  des relations avec l'etranger sur des 
bases de reci proci t e ,  d'equi 1 i bre e t  de confi ance mutuel 1 e. Les &changes 
culturels avec des partenai res etrangers contri buent ainsi a renforcer l e  



dynamisme des createurs quebecois t o u t  en leur donnant acces 3 des marches 
plus vastes. 

Pour l e  Parti Quebecois, la  culture ne doit pas être  par a i l leurs  assujett ie 
aux regles generales du commerce international. Bien que les  differents 
t ra i tés  commerciaux internationaux consacrent 1 'exclusion de  l a  culture e t  
des industries cul turel 1 es de 1 eur champ d ' appl i cati on ,  i 1 demeure qu ' i 1 
existe de forts courants pour les  soumettre aux regles regissant les  echanges 
conmerciaux de biens e t  de services. La vigilance s'impose. 

Un gouvernement du Parti QuEb~cois, eu égard aux enjeux de la 'mndialisation, 
entend: 

- Soutenir 1 'exportation des oeuvres culturel les  quebecoi ses; 

- Favoriser l a  1 i b r e  c i  mu1 ation des oeuvres d ' expression française à 

1 ' interieur de l a  francophonie; 

- Promouvoir l a  cfiation, à par t i r  de l a  chaîne TV5, d'un service continu 
d' infomati ons intemati  onal es en françai s; 

- S 'assu r~r  que l a  culture e t  l e s  industries culturel 1 es  continuent 

d'être exclues des t r a i t e s  internationaux sur l e  coimierce afin qu'elles 
puissent beneficier des mesures necessaires pour se manifester e t  
s '&panoui r. 

L'emergence des nouvel 1 es technologies de cormnuni cati on pose enfi n des defi s 
inedits e t  influence l e  contexte dans lequel peut s'exprimer l a  specificite 
culturel le. Ainsi, 1 'introduction de 1 'autoroute de 1 'information ouvre de 
fomi dabl es perspectives technologiques, economi ques, social es e t  
culturelles. De toute Mdence, e l le  marquera les societes de l a  même façon 
que 1 'avait f a i t  1 lavenement de la  radio e t  de la  television. . 

Bien que l e  Quebec, grdce au dynamisme de ses entreprises, dispose d'une 
technologie de pointe, i l  ne contrôle toutefois aucun des pouvoirs de 



rgglementation en matisre d 'autoroute électronique. Seule, l a  souverainete 
d 

permettrai t au Québec d 'agi r comme uni que a rb i t r e  des choix technologiques , 
de 1 'organisation sinon du maintien de l a  concurrence e t ,  aussi,  des 
considérations culturel 1 es 1 i ées ii ce nouveau véhicule. Pour 1 ' instant,  1 e 

v gouvernement fedéral ag i t  seul dans ce dossier capi ta1 pour 1 e d h e l  oppement 
culturel e t  ikonomique du Québec. 

En ces mati&es, un gouvernement du Parti Quebecois entend: 

- Identifier. en fonction des interêts du Quebec. les s t r a t ~ ~ i e s  et les 
moyens de tirer le  meilleur parti de cette nouvelle rholution 
technologique. 

5.3 Établir  un nouveau   acte social avec les nations autochtones 

Le Quebec, a 1 ' i n s t a r  de t an t  d'autres pays du monde, ne constitue pas une 
societe homogene. I l  e s t ,  bien sûr, formé d'une majorite francophone mais, 
aussi,  de 'onze nations autochtones, d'une importante mi nori t é  anglophone e t  
de nombreux immigrants. Tous ensemble contribuent à l a  v i t a l i t é  e t  ii 1 'essor 
du Québec. Le 20 mars 1985, sur proposition du premier ministre du Quebec 
René Levesque, 1 'Assemblée nationale reconnaissait 1 'existence des nations 
abénaqui se,  al  gonqui ne, a t t i  kamek, c r ie ,  huronne, mi cmaque, mohawk, 
montagnaise, naskapie e t  i n u i t .  Le 30 mai 1987, l a  nation malecite s ' a jou ta i t  
à l a  l i s t e .  

Cette reconnaissance s'accompagnait d 'un engagement à conclure, avec les  
nations q u i  l e  desiraient ,  des ententes leur assurant 1 'exercice du droit  a 
1 'autonomie gouvernementale dans l e  respect de 1 ' in tegr i t e  du t e r r i t o i r e  du 
Quebec, du droi t  a leur culture,  leur langue e t  leurs tradit ions,  du droi t  de 
posseder e t  de contrôler des ter res ,  du d ro i t  de chasser, de pêcher, de 
pieger, de recol t e r  e t  de part iciper a l a  gestion des ressources fauniques 
ainsi que du droi t  de part iciper au developpement economique e t  d'en 
bénéf i ci er.  



Dans le même esprit, ces ententes visant definir 1 'autonomie 
gouvernemental e autochtone doivent egal ement prevoi r 1 es moyens d 'assurer que 
les nations autochtones puissent continuer de recevoir de 1 'bat quebecois 
des services de qua1 i te, comparables a ceux que reçoit 1 'ensemble de la 
population. De même, et priori tai rement, ces ententes doivent accroFtre 
1 'autonomie et la responsabi 1 i sation financiere des nations autochtones pour 
que la dependance economique cesse d 'etre un obstacle a leur demarche 
d 'autonomi e pol i ti que. Fi na1 ement, 1 e gouvernement du Quebec doi t assurer 
1 'accès a 1 'apprentissage du français aux autochtones du Quebec. 

Cette demarche entreprise en 1985 a eti? a toutes fins utiles interrompue par 
1 e gouvernement 1 i beral . Depuis neuf ans, ses relations avec 1 es autochtones 
du Quebec ont et6 essentiel 1 ement marquées par des tirai 1 1  ements steri 1 es et 
des affrontements parfois violents. A certains moments, les fondements mêmes 
de 1 lequilibre social, du droit et de la justice en ont ?!te fortement 

Par ai 1 leurs, le Parti Quebecois reconnaît la real iti? et 1 'apport des 
autochtones qui ne vivent pas sur des terres autochtones. Il reconnaît 
1 IAl 1 i ance autochtone du Quebec comme porte-par01 e officiel de ces 
autochtones et entend la convier a toutes négociations les concernant. 

Le Parti Quebkois est détermine a briser le cercle vicieux de la mefiance et 
de 1 a non-confiance qui a trop 1 ongtemps marqug 1 es relations entre 1 ' État et 
1 es nations autochtones. 

En mat iere  d ' a f f a i r e s  autochtones,  un gouvernement du Parti  Qugbecoi s entend: 

- Conclure de  nouveaux c o n t r a t s  de  soc i é tE  e n t r e  1 'État  et 1 es n a t i o n s  

autochtones.  Ces e n t e n t e s  pourront répondre à l a  s p é c i f i c i t e  de  chaque 
nat ion .  a l e s  d e f i n i r o n t  no tament  l e u r  d r o i t  de  se donner d e s  
gouvernements responsabl es qui exerceront 1 es coupîitences qui 
&ab1 i r o n t  1 eur  autonomie; 



k - Associer l e s  nations autochtones B l a  préparation de l a  souverainete du 
Québec. Ainsi, notament, l e s  nations autochtones seront i n v i  tees à 

participer 3 l a  préparation d'un projet de constitution qui etabl i r a  
1 es di sposi tions permettant au Québec d'exercer sa souverai neté. Cette 
constitution provisoire devra ainsi defini r 1 es droits 
constitutionnels des nations autochtones, protéger 1 eurs droits acquis 
e t  garantir que l e s  dispositions qui les concernent spécifiquéiaent ne 
pourront ê t r e  mdi  f i ées sans 1 eur consentement. 

5.4 Reconnaître 1 ' a ~ o o r t  e t  l e s  droits de l a  conmunauté anplo~hone 

L'apport de l a  communauté anglophone a 1 'identité du Québec es t  important e t  
precieux. Ce serai t  commettre une erreur que de considerer comme 
i rreconci 1 i ab1 es 1 es as pi ra t i  ons des francophones du Quebec, 1 e respect des 
droits e t  l a  participation de l a  communauté anglophone. 

La contri buti on des anglophones du Quebec marque depui s 1 ongtemps notre 
devel oppement economi que, social e t  culturel . I l s  ont offert  au Québec nombre 
d' insti tutions de qua1 i t e  e t ,  souvent, de renommee internationale. La 
communautE anglophone es t  un acquis precieux pour l e  Quebec. La constitution 
d 'un  Quebec souverain devra reconnartre e t  garantir les  droits de l a  
comunaut~ angl ophone. 

À 1 'égard de 1 a comminautE anglophone, un gouvernement du Parti QuEbkoi s 
entend : 

- Préserver l e s  droits de l a  comounautE anglophone, notament l e  droit  de 
s'exprimer en anglais ii 1 'Assemblee nationale e t  devant les tribunaux, 
le  droit  a un réseau d'enseignement en anglais a tous les niveaux et 3 
sa gestion, et  le  droi t  d'actes en anglais a des services de santl! et a 
des servi ces soci a u  par 1 e mi n t i  en des dispositions legi sl atives 
afférentes; 



Favoriser 1 ' i ntensi f i  cati on des 1 i ens entre 1 es francophones e t  1 es 
anglophones du Quebec. Ainsi ,  outre 1 'instauration de wsures 
encourageant 1 'apprenti ssage du f tançai s , un consei 1 consul t a t i  f sera 

charge de formuler des avis au gouvernement sur toute question relative 
au developpement de l a  cornminaute anglophone à 1 'interieur d'une 
societe québecoise dont l a  langue of f ic ie l le  et d'usage est l e  
français. Les ambres de ce conseil seront nomnés par l e  gouvernement 
sur recoumandation des organismes l e s  plus représentatifs de l a  
cornminauté anglophone et  de l a  &orité francophone. 

Le Quebec compte sur l a  participation pleine e t  entiere de tous ses citoyens, 
i ndependarnnent de 1 eur origine, pour la  construction d ' u n e  soci eté empreinte 
de justice, francophone, pluraliste e t  democratique. 

L'irmigration e t  1 'intégration a l a  société québécoi se constituent des 
facteurs d'enrichissement tant du point de vue economique que social e t  
culturel . Le gouvernement du  Parti Quebécoi s fera de 1 'immigration e t  de 
cet te  integrati on des citoyens quebecoi s de toutes ori gi nes des el ements 
essentiels de son projet de societe e t  de la réalisation de la  souverainete 
du Québec. L'action de 1 'État quebecois sera basee sur les principes 
fondamentaux de 1 a non-di scrimination, de la  participation, de 1 ' intégration, 
du rapprochement e t  de 1 lacces i 1 'egalite. 

Le Quebec doit disposer d 'une approche globale en mati 8re d '  i m i  gration e t  
d'intggration. Les enjeux sont t e l s  que personne ne peut souhaiter l'adoption 
d'une approche destructuree qui ne prendrait en compte q u ' u n  seul aspect de 
l a  question. 

En wti8i.e d'imigration, d'intégration e t  de relations ethnocul t u r e l  les, un 
gouvernement du Parti Quebikois entend: 

- kttre en place .une politique dlimPigration qui tienne compte de l a  

capacité d'accueil de l a  societe québkoise ainsi que de ses besoins 



soci odémographi ques, 1 i ngui s t i  ques e t  économi ques . Une tel 1 e pol i ti que 
d o i t  pouvoir compter sur 1 'apport d'un débat pub1 ic. Cette poli tique 
s'assurera, entre ' autres, d'intensifier 1 'infomtion disponible a 
1 'etranger sur les spécificités du Québec, notament  sur son histoire .  
sa culturo e t  son caractere francophone. Elle cherchera à garantir une 
meilleure intégration a la  societe quebécoise en favorisant, d'une 
part, l a  venue d'imigrants connaissant déjl l e  f ran~ais  et. d'autre 
part, la  réunification des familles; 

- Mettre en place une poli tique d'accueil assurant une intégration rapide 
des nouveaux Quebecoi s par des mesures speci f i ques desti nees 
principalement l faciliter 1 'acces ii 1 'emploi e t  a 1 'apprentissage de 
1 a 1 angue f rançai se; 

- Favoriser, par 1 a pol i ti que d 'accuei 1 e t  d ' i ntégrati on, 

1 ' etabl i ssement des imi  grants e t  des personnes réf ugi ées dans toutes 
les régions du Quebec; 

- R q l  acer l e  Consei 1 des cornminaut& culturel les e t  de 1 ' imigration 

par l e  Conseil de 1 'imigration, de 1 'intégration e t  des mlations 
ethnocul turel 1 es. Son mandat e t  sa composition l u i  pemettront 
d'assumer un rôle consul tat if  de plus  grande envergure concernant 
1 'intégration des nouveaux Quebecois e t  des membres des groupes ' 

ethnocul turel s déja 6tabl i s au Quebec; 

- Accentuer la lutte au racisme et  ii la  discrimination. 



Le Parti Quebecois propose aux Quebecois de retrouver l e  g o û t  de bouger, l e  
des i r  de bât i r .  I l  propose un programme de gouvernement axe sur les  forces 
du Quebec, ses jeunes, ses entreprises e t  sur les  regions q u i  l e  composent, 

Ce programme de gouvernement se veut une reponse a 1 ' inniobi 1 i sme e t  à l a  
morosi t e  d'un Quebec abandonne devant l a  recession economique e t  freine par 
un  gouvernement l ibera l  a court d'idees e t  de projets.  pour qui l a  
resignation e t  1 'attentisme ont et6 elevés au rang de vertus. 

Le Parti Quebecoi s propose de resol idari se r  l e  Quebec dans l a  poursuite du 
plein-emploi e t  de 1 'Ggal i t e  des chances. A court terme, en mettant au 
service des Quebecoi s l e s  pouvoirs 1 imites e t  incomplets que 1 u i  la isse  l e  
federalisme canadien; a moyen terme, en leur proposant de décider 
democratiquement de 1 eur aveni r pol i tique e t  constitutionnel pour se doter 
enfin de tous l e s  moyens de leurs ambitions e t  de f a i r e  du Quebec un vrai 

Le Parti  Qu6becois presente une equipe de candidates e t  de candidats 
expgrimentes, representant tous 1 es m i  1 i eux de 1 a soci 6f 6 quebecoi se, 
determines à o f f r i r  l e  mei 11 eur d'eux-mêmes I l a  population, pour que nous 
puissions relever tous l es  def is  qui s 'of f rent  a nous e t  t i r e r  parti de 
toutes l e s  possi bi 1 i tes d ' u n  monde nouveau. 

Le Parti QuEbécois propose: l'autre façon de gouverner. 




